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Résumé 

 

 

 
Le Président du Département, Monsieur Arnaud VIALA, a saisi l’Assemblée pour 

l’Aveyron d’un sujet de réflexion sur le thème de l’Eau. Après plusieurs décennies de 

réchauffement climatique, avec l’expression de solidarités interdépartementales, avec le 

constat d’une raréfaction de l’eau dans notre environnement immédiat, il est apparu 

utile de dresser un état des lieux et de formuler, en 

regard des enjeux considérables de l’eau sur le 

territoire, des propositions au Département.

Si le réchauffement climatique fait l’objet d’une 

communication récurrente par les sphères scientifique, 

médiatiques et politiques ; l’évocation de son impact 

sur la disponibilité de l’eau est moins prégnante, si ce 

n’est lors de périodes particulières, telle que l’été 2022 

avec une sécheresse sans précédent, à l’échelle 

humaine, interrogeant sur l’avenir immédiat.  

 

Pourtant, si l’on s’intéresse au sujet, et sans même 

engager d’investigations importantes, plusieurs faits 

interpellent avec force : la baisse du débit des rivières 

aveyronnaises de 30 à 40 % au cours des dernières 

décennies, voire même de 50 % par rapport au début du XXème siècle, l’augmentation 

 

« En l’absence d’une 

stratégie forte, les 

réserves en eau, 

naturelles ou 

artificielles, peuvent 

s’épuiser et conduire à 

des ruptures majeures 

d’approvisionnement » 
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des phénomènes climatiques extrêmes (inondations, sécheresses, érosion, …) obligent 

à prendre en compte la problématique de l’eau et son évolution probable. 

Ces observations viennent pourtant percuter une idée fortement ancrée dans l’esprit 

aveyronnais : l’eau est ici d’abondance et constitue un atout pour notre département. 

Cela n’est pas, n’est plus acquis, mais résultera, peut-être, d’une stratégie volontariste 

en matière de gestion de l’eau. 

 

Quels mécanismes expliquent cette fragilité si peu apparente en temps ordinaire ? 

C’est le concept de Pluie Efficace, que l’on obtient par différence entre L’Eau de pluie et 

l’évapotranspiration. 

 

Ainsi, sur le versant méditerranéen de la région Occitanie, sur 100 m3 de pluviométrie 

globale (appelée Eau Bleue), 76 s’évaporent indépendamment de tout usage humain. Il 

ne reste dès lors que 24 % de la pluviométrie globale pour alimenter les réseaux 

souterrains et de surface, mais aussi, pour faire face aux besoins humains, que ce soit 

pour leur propre consommation directe ou bien pour l’agriculture, l’industrie, le 

tourisme, …  

Ce taux d’évaporation sur le versant Atlantique est 

moindre, de l’ordre de 50 %, mais augmente fortement 

tous les ans. Ainsi, l’Agence de Bassin Adour Garonne, 

mais également Météo France, prévoient une érosion 

complémentaire des débits des cours d’eau d’au 

moins, encore, 30 à 40 % dans les deux à trois 

décennies à venir. 

Qu’est-ce que l’évapotranspiration ? Elle recouvre 

l’évaporation au niveau des sols nus ou des surfaces en 

eau, mais également et surtout, l’eau issue de la 

transpiration des plantes, résultant de la 

photosynthèse. Ainsi, toute surface en végétation 

consomme de l’eau, surtout du printemps à l’automne, 

qu’elle résulte des cultures humaines ou non.  

Cette eau évaporée (dénommée Eau Verte) participe, 

sous nos latitudes, pour environ deux-tiers des 

précipitations. En outre, l’évaporation de l’eau par les plantes rafraîchit l’atmosphère et 

participe à freiner le réchauffement ; alors même qu’elle augmente d’autant plus que la 

température s’élève.  

 

« Changer de 

paradigme : l’eau que 

nous avions en 

abondance est d’ores 

et déjà devenue une 

denrée rare qu’il 

convient de gérer au 

mieux, au plus près du 

terrain, tant au niveau 

de la ressource que des 

usages. » 
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Compte tenu des périodes végétatives, cette évapotranspiration s’inscrit principalement 

sur une période allant du printemps à l’automne. Avec le réchauffement climatique, 

cette période végétative devient plus longue, avec des températures plus fortes, 

générant ainsi l’augmentation mentionnée ci-dessus.  

 

Le déficit hydrique augmente alors d’autant plus : 

• Les périodes dites de rechargement des réserves en eau (zones humides, nappes 

souterraines, sols forestiers ou de prairies, …) se réduisent chaque année

davantage, avec de surcroît une fonte rapide des neiges qui accentue ce 

phénomène ; 

• Les cours des rivières diminuent plus tôt, et le niveau d’étiage baisse jusqu’à 

atteindre un assèchement des cours des cours d’eau s’il n’est rien fait pour palier 

cet état de fait ; 

• Les plantes transpirent davantage pour résister aux augmentations de 

température, sans pour autant augmenter la production de matières sèches ; 

• Les besoins en eau augmentent pour résister aux effets des hausses des 

températures (consommations humaines, refroidissement des centrales 

nucléaires, augmentation des besoins d’arrosage agricole, …). 

 

In fine, en l’absence d’une stratégie forte, les réserves en eau, naturelles ou artificielles, 

peuvent s’épuiser et conduire à des ruptures majeures d’approvisionnement en eau. 

Bien sûr, la situation n’en est pas là, mais elle n’en est pas loin, comme l’ont montré 

les étés 2003 et 2022. 

 

Les enjeux sont considérables pour la société dans son ensemble, et plus 

spécifiquement, pour notre département. A plusieurs niveaux, les équilibres presque 

séculaires de la vie quotidienne aveyronnaise pourraient être bousculés : 

• D’abord, et avant tout, du point de vue de l’accès à l’eau. Nous avons vu durant 

l’été 2022 les restrictions d’usage qui ont été imposées sur l’ensemble du 

département, et même, ici ou là, les ruptures d’approvisionnement potentielles 

en eau potable, évitées grâce à des supplétifs de circonstance ; 

• Ensuite, du point de vue des activités économiques du département, qu’il s’agisse 

de l’agriculture ou du tourisme. Déjà, il a été constaté une baisse des rendements 

fourragers au cours des décennies passées, et ce phénomène devrait augmenter 

encore dans les années qui viennent. Pour ce qui est du tourisme, les alertes ont 



 

 

8 

 

été nombreuses durant la période estivale sur l’arrêt d’activités nautiques ici ou 

là ; 

• Sur l’aspect environnemental également avec une modification forte des habitats 

naturels pour la flore et la faune aquatique, et la disparition éventuelle d’activités 

telles que la pêche ;  

• Mais également sur les conflits d’usages, qui ne vont pas manquer de se 

manifester, tant en nombres qu’en intensité, créant des conflits, des scissions au 

sein d’une société aveyronnaise pourtant attentive face aux problématiques 

environnementales ; 

• Enfin, un appel, notamment par l’Etat, à une solidarité de fait avec les régions

d’aval qui souffriront encore davantage que l’Aveyron du fait d’une moindre 

pluviométrie, d’une évaporation importante, et tout simplement, du fait d’une 

population beaucoup plus importante (Toulouse, Bordeaux, …). 

 

Il convient donc de ne pas subir de telles évolutions, 

comme la France et l’Europe les a subies durant l’été 

2022.  

S’il est un consensus au niveau de l’ensemble du corps 

scientifique, c’est que s’il est aujourd’hui impossible 

d’inverser le mouvement en cours de réchauffement 

du climat et de raréfaction de l’eau, il reste possible 

d’en limiter les effets, tout en luttant contre les 

causes. 

Cela passe par une stratégie politique basée sur deux 

piliers : 

• La préservation de la ressource,  

• La limitation et l’optimisation des usages. 

 

Pour ce faire, en amont de l’action, deux leviers doivent être mis en œuvre : 

 

• Une gouvernance partagée de la problématique de l’eau, à l’échelon 

départemental, mais sans exclusive, avec l’ensemble des acteurs, aujourd’hui très 

nombreux et dispersés. Cette gouvernance, sous l’égide du Département, aura 

vocation à définir une stratégie, des orientations, des objectifs et des échéances, 

des moyens, afin de parvenir à une meilleure maîtrise du cycle de l’eau. 

 

 

« Une stratégie 

politique basée sur 

deux piliers :  

la préservation de la 

ressource,  

la limitation et 

l’optimisation des 

usages » 
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• Une communication volontariste auprès du grand public, mais également auprès 

de l’ensemble des décideurs, notamment élus, afin de mettre en exergue l’enjeu 

d’intérêt général relevant d’une prise en compte de la problématique de l’eau.

Là également, l’enjeu est de taille, car il convient de changer de paradigme : l’eau 

que nous avions en abondance est d’ores et déjà devenue une denrée rare qu’il 

convient de gérer au mieux, au plus près du terrain, tant au niveau de la ressource 

que des usages. 

 

 

La stratégie préconisée peut donc se décliner ainsi :  

 

• La préservation de la ressource : 

o Stockage de l’eau : 

 Dans le souci à la fois de préserver la ressource, mais également de 

sensibiliser les usagers, il convient d’encourager le stockage 

individuel et collectif des eaux de pluie pour les usages privés hors 

consommation. Deux voies complémentaires pour y parvenir : 

accompagner les collectivités et les encourager à anticiper ce 

mouvement dans leurs PLU ; encourager, avec des aides, les 

particuliers à aménager leur habitat pour la récupération des eaux de 

pluie. 

 L’opinion publique ayant fortement évolué sur ce sujet, relancer la 

construction de retenues d’eau, sous maîtrise d’ouvrage 

départementale et avec le soutien de l’Etat : des retenues collectives 

d’envergure adaptée, en introduisant des innovations importantes 

telles que le principe de la double retenue (une première à niveau 

constant, une seconde à niveau variable pour le soutien d’étiage). 

 

o Améliorer la performance du réseau d’eau potable en réduisant les pertes, 

aujourd’hui de l’ordre de 30 % pour les ramener à 15 %. Pour cela, un plan 

d’accompagnement et de soutien aux opérateurs de gestion du réseau. 

o Améliorer l’équité entre les Aveyronnais face à l’eau potable en matière 

d’accès et de prix : fédérer l’ensemble des opérateurs pour aller vers un prix 

unique, interconnecter les réseaux afin de limiter les risques de rupture 

d’approvisionnement. 
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o Renforcer la bonne performance de l’assainissement dans l’Aveyron. Les 

eaux usées devront progressivement être réintégrées dans le cycle de l’eau, 

avec une part de plus en plus importante dans le réseau hydrographique 

durant les périodes d’étiage. 

o Réaliser un audit et assurer un suivi des réserves souterraines. Celles-ci 

contribuent pour une part importante à l’approvisionnement du réseau 

d’eau potable au travers des nappes phréatiques. En outre, les réserves 

karstiques des causses participent au soutien d’étiage du réseau 

hydrographique du Sud Aveyron. Elles doivent être mieux appréhendées 

pour en définir les usages éventuels, dans une période de changements 

importants au niveau climatique. Il conviendra d’en réaliser les analyses 

biologiques permettant de mesurer la réalité de leur potentiel contributif. 

o Valoriser la ressource au travers d’une juste contribution des usagers

notamment à l’aval au travers des lâchages en vue d’un soutien d’étiage 

pour les départements du Bassin. La création d’une association 

interdépartementale à cet effet est largement soutenue et encouragée afin 

de générer un juste retour pour le département de l’Aveyron et de financer 

les infrastructures qui seront nécessaires à une meilleure gestion de l’eau. 

Par ailleurs, le prix de l’eau pourrait être augmenté significativement, au-

delà d’un certain seuil, à définir collégialement, résultant d’une moyenne ou 

d’une médiane de la consommation des ménages (Eau des piscines, 

d’arrosage des jardins, ...) 

 

• Les usages :  

o Les concessions et conventions de lâchage avec EDF. Le département doit 

être une partie prenante de premier plan dans les discussions entre l’Etat et 

le concessionnaire des grandes retenues d’eau de l’Aveyron pour l’arbitrage 

entre les usages de l’eau (électricité, agriculture, eau potable, soutien 

d’étiage, tourisme aquatique, …) et la gestion des lâchages d’eau, souvent 

au profit des départements du Bassin Versant. A cet égard, la solidarité que 

leur manifeste ainsi l’Aveyron doit pouvoir trouver de justes contreparties. 

o Appeler à une certaine vigilance sur les microcentrales. A ce jour, il semble 

qu’elles n’aient pas fait la démonstration d’un apport énergétique en 

relation avec leur impact sur la continuité écologique du réseau 

hydrographique ainsi que sur la dynamique des sédiments dans les lits des 

rivières. Toute implantation nouvelle doit donc veiller au respect de la 
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continuité écologique englobant les invertébrés ainsi qu’à la dynamique 

sédimentaire. 

o Sensibiliser le grand public et les décideurs locaux à la fragilité de la filière 

eau, appelant à une meilleure maîtrise et à une réduction des usages. 

 

D’autres mesures pourraient avantageusement compléter le panel proposé, même si 

elles n’entrent que peu ou pas dans le périmètre de compétence du Département : 

 

• La promotion des zones humides et l’encouragement des agriculteurs à les 

développer. 

• Favoriser la désimperméabilisation des sols urbains au travers d’une ingénierie 

au service des collectivités locales, dans le cadre de la politique conduite par la 

Région à cet égard. 

• Mobiliser tous les outils de gestion de l’eau au profit de la Gouvernance 

départementale évoqué plus haut (RPQS, bilans qualité ARS, audit des réseaux, 

analyses des cours d’eau, …). 

• Création d’un collectif de départements « source » soit au sein de l’association 

des départements de France, soit au travers d’une entité ad hoc, afin notamment 

de faire partager aux pouvoirs publics l’impérieuse nécessité d’un 

accompagnement fort de ces départements pour préserver la ressource en eau, 

au bénéfice de l’aval des bassins versants français (infrastructures de stockage, 

STEP, …). 

 

L’ensemble de ces mesures ne trouvera sa pertinence, comme cela a été évoqué, qu’au 

travers d’une entité départementale, à caractère politique, ayant vocation à fédérer les 

acteurs pour la définition et la mise en œuvre rapide d’une stratégie départementale 

pour l’Eau. Mais également, afin notamment d’asseoir l’autorité du Département sur 

cette compétence aux enjeux majeurs pour le territoire, d’un budget volontariste pour 

accélérer les mises à niveau évoquées dans les propositions (voir tableau page 95). 

L’Assemblée pour l’Aveyron espère, au travers de cette étude, participer à la 

sensibilisation de l’opinion sur l’actualité immédiate des problématiques soulevées. Il 

ne s’agit donc pas d’un problème futur qu’il faudra traiter demain ou après-demain, 

mais d’un défi pour aujourd’hui ! 
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Préambule 
 

L’Assemblée pour l’Aveyron tient à remercier chaleureusement l’ensemble des personnes et 

structures qui ont participé à l’acculturation des membres du groupe de travail « Gestion de 

l’eau » à travers leurs contributions écrites ou leur participation à l’une des trois conférences 

d’information organisées entre mars et juin 2022. 

 

L’ensemble des informations qui ont été portées à la connaissance du groupe et qui ont 

conduit la réflexion de ses membres sont inclues en annexe du rapport ou dans la 

bibliographie. 

 

L’Assemblée pour l’Aveyron tient à préciser que ce rapport a été rédigé avec le souci 

d’aborder le sujet de l’eau sous tous ces aspects, avec une approche la plus factuelle possible, 

en s’appuyant sur les données produites par les experts et les acteurs du secteur. 

 

En revanche, ce rapport n’est en aucun cas un document d’experts, ni un projet politique.  

 

Il doit donc être lu et considéré comme le résultat de la réflexion d’un groupe de citoyens 

aveyronnais de sensibilités diverses, sur un sujet complexe, dont ils ont essayé d’analyser 

ensemble et pendant plusieurs mois les enjeux, et pour lequel ils ont tenté de formuler des 

propositions leur paraissant répondre aux problématiques qui leur ont été exposées. 

 

Les membres de l’Assemblée pour l’Aveyron espèrent ainsi participer humblement à la 

réflexion des élus départementaux et des acteurs de l’eau en Aveyron. 

 

 

Le rapporteur 

du Groupe de travail « Gestion de l’eau » 

Yves BIOULAC 

Le Président 

de l’Assemblée pour l’Aveyron 

Jean-Claude LUCHE 
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Introduction 
 

Lorsque l’Assemblée pour l’Aveyron, à la suite de la saisine du Président du Département 

Arnaud VIALA sur la thématique de l’Eau, s’est penchée sur ce thème, l’idée première venant 

à l’esprit est celle d’une démarche prospective pour une optimisation de la gestion et des 

usages de l’eau dans une perspective d’attractivité, au sens large du terme, pour l’Aveyron. 

Au travers de diverses conférences, et notamment à la suite de l’intervention de Monsieur 

Jean-François BERTHOUMIEUX, climatologue au sein de l’Association ACMG, il a fallu 

rapidement changer de paradigme.  

La problématique de l’eau, qui résulte directement du réchauffement climatique, mais 

également de la pression anthropique, n’est pas future : elle est actuelle ! 

Il y a là une distorsion considérable qui apparaît immédiatement entre la perception que l’on 

a de la relation à l’eau au travers de la vie quotidienne et une vision globale.  

L’eau en Aveyron, ce sont d’abord les mots « abondance » et « diversité » qui viennent à 

l’esprit, et non ceux de « déficit », de « rareté » ou de « fragilité » : c’est le premier 

cheminement qu’a dû faire le groupe de réflexion sur l’eau, sauf peut-être l’un ou l’autre 

d’entre eux, familiarisé professionnellement ou personnellement à ce sujet.  

L’été que nous venons de vivre nous a rappelé, s’il en était besoin, cette rareté et cette 

fragilité ! 

Le groupe de réflexion sur l’eau s’est-il laissé entraîner par l’ambiance pessimiste, voire 

catastrophiste actuelle ? Pas du tout ! Toutes les analyses formulées, toutes les propositions 

élaborées reposent sur une continuité des évolutions constatées au cours des quarante 

dernières années, à savoir depuis le début des années 1980.  

Aucune aggravation éventuelle du réchauffement climatique n’est prise en considération, 

aucune augmentation majeure des usages de l’eau non plus. Les projections réalisées 

reposent exclusivement sur une projection linéaire des phénomènes constatés d’une 

manière récurrente depuis quelques décennies. 

Qu’est-ce donc qui peut dès lors conférer un caractère de relative gravité au diagnostic posé, 

et donc aux réponses à y apporter ? C’est tout simplement l’effet cumulé des changements 

passés, présents, et à venir. 

  

Et c’est donc sur la base de ce constat qu’a été élaborée cette proposition d’une politique 

globale de l’eau pour l’Aveyron. Certains volets, bien évidemment, dépassent très largement 

la compétence du département, mais une approche parcellaire reposant exclusivement sur 

les compétences actuelles du département conduisait à deux impasses : 
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Celle d’un risque d’incohérence entre des mesures départementales qui pourraient venir en 

contradiction avec une réalité plus large ; celle d’une disruption, notamment au plan législatif 

et juridique, entre des options prises par le département et le contexte réglementaire 

national.  

 

En regard de cette approche politique générale de l’eau, dans un second temps, quelques 

focus ont été réalisés sur des mesures phares que pourrait prendre le Département, s’il le 

juge opportun, pour initier une dynamique politique de gestion de l’eau sur l’Aveyron.   

L’annonce de telles mesures phares présenterait l’avantage d’adresser aux ménages et aux 

entreprises un signal quant à la nécessité de se mobiliser sans tarder. 
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1. ETAT DES LIEUX : L’EAU DEVIENT 

(DEJA) UNE DENREE RARE 
 

A. Evolution climatique et eau 

A.1. L’Aveyron se tarit-il ? 

 

Depuis le début des années 1980, avec l’accélération du réchauffement climatique, le débit 

des rivières aveyronnaises a fortement régressé comme en témoigne le débit de l’Aveyron à 

Laguépie, soit à la sortie du département : 

 

On constate deux points 

principaux : 

 

• Un rallongement de 

la période d’étiage 

d’un mois environ 

entre la moyenne 

1951-1983 et la 

moyenne 1984-

2016 avec un débit 

très inférieur à 5 m3 

par seconde durant 

plus de 4 mois. Il 

convient de préciser 

que ce niveau d’étiage est, durant les périodes les plus sévères, alimenté à près de 50 

% par les eaux usées de Rodez notamment, sachant qu’une part de l’alimentation de 

son agglomération provient des contreforts de l’Aubrac, et donc du bassin versant du 

Lot. Il y a donc là, de fait, un transfert de débit d’eau de ce dernier à la rivière Aveyron. 

 

• Une baisse du débit moyen pondéré sur l’année de 59,6 à 41,3 m3 par seconde, soit -

30 % entre les deux mêmes périodes. Il convient de souligner que ce même débit était, 

entre 1914 et 1941, de 67 m3 par seconde, soit une baisse de 38,4 % par rapport à ce 

débit d’origine. 

 

EAUCEA « Etude de la valeur des débits objectifs d’étiage de 10 stations de mesure du bassin 

Adour Garonne » Mai 2019 Page 66 
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Les conclusions de l’étude du débit de l’Aveyron peuvent être élargies au Viaur qui présente 

les mêmes caractéristiques, mais aussi, plus largement, à l’ensemble des cours d’eau au 

départ de l’Aveyron. 

Les projections réalisées par l’Agence Adour-Garonne à l’horizon 2050 donnent les tendances 

suivantes : 

 

 

 

Il ne s’agit pas là d’une prévision alarmiste, mais la simple projection du phénomène 

constaté depuis environ 40 ans. 

Ces tendances futures, cumulées au constat réalisé aujourd’hui, conduisent à une baisse 

cumulée du débit des rivières entre les années 1980 et 2050 de l’ordre 60 % à 65 %. 

Ce constat apparaît majeur pour une prise de conscience de la situation de l’eau dans notre 

département. 

 

Par ailleurs, la carte indiquant la pression anthropique sur les rivières aveyronnaises établie 

par la Fédération Départementale de Pêche met en exergue des zones particulièrement 

impactées à l’exception d’une partie de l’Aubrac, des gorges de la Truyère et du Goul ainsi 

que le Causse Noir 

Source : Agence de l’eau Adour-Garonne ; Commission territoriale du Tarn-Aveyron & du Lot Synthèse de l’état des lieux 
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Cette pression anthropique s’exerce de manières très diverses, mais cumulatives : 

• Prélèvements d’eau pour les populations, l’industrie et l’agriculture, 

• Pollutions et dégradation de la qualité par les pesticides, produits industriels et 

effluents urbains, 

• Accélération du cycle de l’eau du fait des aménagements agricoles depuis le 19ème 

siècle jusqu’aux aménagements de la 2ème moitié du 20ème siècle (drainage, 

remembrement, retenues d’eau, …), 

• Infrastructures hydroélectriques, dont tout particulièrement les microcentrales 

numériquement importantes, 

• Modification du tracé de certaines rivières modifiant les équilibres agroécologiques,  

• Utilisation des cours d’eau pour le tourisme, … 

 

Source : Fédération de Pêche de l’Aveyron ; Plan Départemental de Protection des milieux aquatiques et de 

Gestion des ressources piscicoles, 2022 
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Si cette pression anthropique est généralisée, il n’en reste pas moins que l’Aveyron est un 

département privilégié si on le compare à l’ensemble des départements du bassin Adour-

Garonne.1 

 

Lors de la conférence de Monsieur BERTHOUMIEU2, ce dernier nous présente les explications 

scientifiques de cet état de fait, les projections qui en découlent et quelques pistes de 

réflexions pour une adaptation à ces évolutions, mais aussi, pour les limiter. 

Le réchauffement climatique se traduit par une augmentation des températures, et dans la 

longue durée, par une augmentation de la pluviométrie, ou à tout le moins, par une stabilité 

de celle-ci. On constate toutefois des disparités selon les régions françaises. Ainsi, la 

pluviométrie semble augmenter dans le nord, et régresser légèrement sur la zone 

méditerranéenne.  

 

L’exemple de Millau permet d’illustrer cela :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                

 
1 Synthèse Etat des Lieux Adour-Garonne Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-Garonne 

2022-2027) pages 3 à 7 : https://fr.calameo.com/read/00022259219693b5badaa 

 
2 L’eau et le changement climatique : des solutions locales pour un problème global, Jean-François BERTHOUMIEU, Conférence 

du 7 avril 2022 

Source : Wikipédia 
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Nous constatons qu’entre la moyenne 1951-1980 et la moyenne 1981-2010, la température 

a augmenté de 1,3 °C (de 9,6 °C à 10,9 °C) tandis que la pluviométrie est stable autour de 730 

mm par an.  

Ces évolutions constatées sur des séries de 30 ans, continuent bien évidemment depuis 2010. 

 

La carte ci-contre 

établie par Météo 

France met en 

exergue pour 

l’Aveyron des 

augmentations de 

températures de 

l’ordre de 0,35 °C par 

décennie.  

Ainsi, en regard des 

données mises en 

avant pour Millau, il 

convient aujourd’hui, 

d’ajouter 

pratiquement 0,5 °C à 

la température moyenne constatée sur la période 1981-2010 ; soit un réchauffement global 

de l’ordre de 2°C. 3 

 

Dans le même temps, ces tendances s’accompagnent de l’accentuation des phénomènes 

extrêmes tels que4 : 

• Les épisodes cévenols,  

• Les érosions brutales lors de fortes chutes de pluies,  

• L’augmentation de la fréquence et de l’importance des crues, 

• L’augmentation de la fréquence et de l’importance des sécheresses,  

• Le nombre de jours de canicule. 

                                                

 
3 Carte issue du rapport : https://www.laregion.fr/IMG/pdf/etude_meteofrance_climat_occitanie.pdf 
4 L’eau et le changement climatique: des solutions locales pour un problème global, Jean-François BERTHOUMIEU, 7 avril 2022 

Source : Météo France ; Changement climatique et ressource en eau en région Occitanie 
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En particulier, il convient de noter que la pluviométrie annuelle se répartit sur un nombre de 

jours de précipitations qui se réduit chaque année. Ainsi, aujourd’hui, 50 % environ de la 

pluviométrie annuelle se répartit sur une dizaine de jours seulement. 

Cette stabilité en volume des précipitations annuelles peut paraître surprenante en regard 

notamment des périodes de sécheresse dévastatrices, mais aussi en regard de la réduction 

du débit des cours d’eau constatée depuis une quarantaine d’années. 

 

Il convient pour appréhender ces évolutions, de s’appuyer sur l’analyse du cycle de l’eau : 

On distingue : 

• L’eau Bleue, qui correspond à la masse d’eau issue de la pluviométrie dans son 

ensemble, elle résulte de l’Eau Verte et de l’évaporation marine ; 

• L’eau Verte, qui correspond à l’eau qui s’évapore depuis la surface du sol, 

essentiellement par les plantes, cultivées ou non, par toutes autres surfaces. Elle est 

essentielle pour l’existence de la végétation ; 

• L’eau Grise, qui est l’eau utilisée par l’homme et renvoyée dans la nature après usage. 

 

On appelle pluie efficace, qui alimente les nappes phréatiques et le réseau hydrologique la 

différence entre l’eau Bleue qui tombe et l’eau Verte qui s’évapore : 

 PLUIE EFFICACE = EAU BLEUE – EAU VERTE (ou Evapotranspiration [ETP]) 
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Que l’on s’appuie sur le bilan hydrique communiqué par l’Agence de l’Eau Adour-Garonne 

lors de leur intervention du 02 juin 2022 ou sur les éléments transmis par Monsieur Jean-

François BERTHOUMIEU, nous parvenons aux grands équilibres suivants : 

 

 

A.2. A l’échelle du Bassin Adour – Garonne : un déficit hydrique en constante 

augmentation 

 

Pour une pluviométrie annuelle de l’ordre de 90 milliards de m3 à l’échelle du Bassin Adour 

Garonne, la pluie efficace est aujourd’hui de l’ordre de 36 milliards de m3.  

Avec l’augmentation de l’eau Verte du fait de l’Evapotranspiration, l’Agence de l’eau estime 

qu’à l’horizon 2050, cette pluie efficace sera d’environ 25 milliards de m3 à l’échelle du bassin 

Adour-Garonne. 

Dès lors, avec une consommation constante d’eau, l’Agence Adour Garonne estime que le 

déficit hydrique (à usages et stocks constants) passera de 200 – 250 millions de m3 

aujourd’hui à 1,2 milliards de m3 en 2050. 

Cette hypothèse apparaît relativement optimiste en regard du fait que ne sont pas pris en 

compte : 

• Une augmentation des besoins en eau avec l’augmentation des températures, 
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• Une accélération du réchauffement climatique au cours de la décennie écoulée, et 

donc de l’évapotranspiration. 

Ce déficit à l’échelle Adour-Garonne est important à prendre en considération pour notre 

département en regard des besoins futurs qui vont s’exprimer. 

 

A.3. A l’échelle de l’Aveyron : les bilans hydriques se dégradent 

 

La pluie efficace en Aveyron et son évolution sont difficiles à appréhender directement en 

l’absence d’études spécifiques. 

Nous pouvons l’aborder indirectement au travers de différents supports : 

 

o Pour la zone de Millau et le Sud Aveyron : 

 

Nous disposons des données de l’Etat des lieux régional sur l’eau5 pour l’Occitanie qui nous 

donne l’évaporation pour Millau :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous constatons qu’elle est passée de 600 mm environ en 1971 à environ 680 mm en 2013. 

                                                

 
5 Etat des lieux régional sur l’eau : https://www.laregion.fr/IMG/pdf/edl_vdef-md_entier.pdf , 2017 
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Avec une pluviométrie de 730 mm par an, nous voyons que la pluviométrie efficace est 

inférieure à 50 mm par an aujourd’hui du fait de la décennie qui s’est écoulée et qui a vu le 

phénomène s’amplifier. 

De ce fait, le climat de Millau qualifié de « tempéré subméditerranéen » en 1980 est 

aujourd’hui qualifié de « méditerranéen ».6  

 

o Pour l’ensemble du département : 

 

Avec une pluviométrie plus abondante et une évapotranspiration plus faible, la pluie efficace 

est plus importante, mais suit la même tendance à la baisse, évoluant ainsi d’un climat à 

influence atlantique vers un climat à tendance méditerranéenne.  

A cet égard, l’étude réalisée par l’AP3C est éloquente quant à l’évolution de la pluie efficace 

à l’horizon 2050 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                

 
6 Rapport d’information du Sénat ; « Adaptation aux dérèglements climatiques : urgence déclarée », 2019 : 

http://www.senat.fr/rap/r18-511/r18-5111.pdf 
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Cette pluie efficace est donc appelée à se réduire d’une manière importante dans les 

décennies à venir, dans la continuité des constats réalisés au cours des 40 dernières années. 

Elle détermine en particulier les capacités d’action en matière de gestion et de régulation des 

cours d’eau ainsi que les prélèvements à usage humain. 

Ces évolutions climatiques se traduisent notamment, selon l’INRA (Institut National de la 

Recherche Agronomique) par une baisse de la production fourragère de 11 % au cours des 

30 dernières années sur les zones en cours de « méditerranéisation » du climat, tels que la 

Lozère ou l’Est de l’Aveyron, soit 0,9 tonnes de baisse de production fourragère par hectare. 

Les évolutions de la 

« pluviométrie efficace » 

annuelle partiront d’un état 

des lieux différents entre 

bassin méditerranéen d’un 

côté, et bassin atlantique de 

l’autre comme le récapitule le 

tableau ci-contre à l’échelle de 

l’Occitanie : 

 

Nous voyons que 76 % des 

apports pluviométriques sont 

évaporés côté versant 

méditerranéen alors que ce 

taux est de 50 % côté 

atlantique7. 

 

 

Ce tableau met en exergue l’effet 

de l’incidence de l’évapotranspiration et de la notion de « Pluie efficace » sur les eaux 

s’écoulant vers les réseaux de surface ou souterrains.  

Ainsi, une augmentation de 10 % de l’évaporation se traduit par un volume en moins de 

« Pluie efficace » de 4,1 Md m3 /an, soit 15,2 % de baisse des eaux orientées vers les rivières 

et les nappes. Ce phénomène va mathématiquement augmenter dans les années qui 

viennent du fait de la part de plus en plus marginale de cette « eau utile » en regard de l’eau 

                                                

 
7 Etat des lieux régional sur l’eau : https://www.laregion.fr/IMG/pdf/edl_vdef-md_entier.pdf , 2017 



 

 

25 

 

évaporée, et ce, sur la base d’une évolution constante, c’est-à-dire sans aggravation 

supplémentaire. 

 

A.4. L’eau grise : un rôle important 

 

L’eau Grise, résultant du retour dans la nature des effluents humains épurés, revient dans le 

réseau hydrologique. L’étude du niveau d’étiage de la rivière Aveyron à l’aval de Rodez 

montre que cette dernière commence à jouer un rôle important dans le maintien d’un niveau 

d’étiage minimal, puisqu’elle participe à près de 50 % du débit de la rivière durant les 

périodes les plus basses. 

Dès lors, la qualité des eaux rejetées dans la nature aura un impact d’autant plus important 

que la proportion des eaux usées dans le réseau hydrologique devient importante. Dans 

l’Aveyron, même si d’une manière générale la qualité de l’eau est satisfaisante, il convient de 

considérer les stations d’épuration aujourd’hui obsolètes ou en mauvais état qui ne 

permettent plus un niveau de performance satisfaisant, comme l’indique la carte ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformité globale des stations d’épuration en 2015 
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A.5. Les eaux souterraines : peu de données en Aveyron 

 

Le cycle de l’eau est pour une part déterminé par la vitesse d’écoulement des eaux, qui s’est 

accéléré au cours des décennies passées, d’une part du fait du réchauffement climatique lui-

même, avec par exemple, la forte régression du manteau nival, mais également du fait des 

activités humaines (imperméabilisation des sols, drainages, ...). 

Les eaux souterraines constituent un élément majeur de ralentissement du cycle de l’eau, 

permettant ainsi d’éventuelles réserves, mais constituant également un « tampon » 

modérateurs des aléas 

météorologiques immédiats, 

dont bien sûr les sécheresses.  

L’Agence Adour – Garonne 

établit, ci-contre, la vitesse 

d’écoulement suivante, selon la 

typologie d’eau de surface ou 

souterraine. 

 

De par ailleurs, EAUCEA, dans le 

cadre de son Etat des lieux régionaux 

sur l’eau, estime que 38 % de l’eau potable délivré aux usagers sont issus des eaux de 

surfaces, et donc, 62 % sont issus des eaux souterraines.  

 

Il apparaît donc, dans cet état des lieux, de mentionner ces eaux souterraines comme variable 

de la problématique eau pour l’Aveyron. 

On peut considérer trois types de nappes d’eaux souterraines : 

• Les nappes d’eau profonde, à caractère géologique, dont le cycle est extrêmement 

long (plusieurs siècles) 

• Les nappes Captives, à cycles longs (plusieurs décennies à plusieurs siècles), accessibles 

pour l’exploitation courante par forage. 

• Les nappes Libres, à caractère superficiel. 

 

Les nappes captives interfèrent avec les eaux de surface ou de faible profondeur en regard 

de leur recharge, mais également au travers de leur rôle, appelé à croître, pour 

l’approvisionnement en eau potable. Les eaux potables issues des sources ou des pompages 

proviennent pour l’essentiel des nappes libres dont le cycle est souvent annuel. 
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L’Agence Adour Garonne a dressé la cartographie des nappes profondes sur le Bassin Adour-

Garonne. 

Si environ la moitié de ce territoire dispose d’une ressource potentielle ou exploitée d’eaux 

profondes, il apparaît que l’Aveyron n’en dispose pas du tout, tout comme le Massif Central 

dans son ensemble ainsi que les Pyrénées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le BRGM évalue la réserve d’eau karstique des Grands Causses à environ 400 millions de m3. 

Il précise que ce volume représente à la fois la part renouvelable de cette réserve ainsi que 

« le stock de base » permettant l’alimentation des rivières, ce qui constitue un élément 

majeur en regard de l’ensemble du réseau hydrographique du Sud Aveyron (Jonte, Dourbie, 

Tarn, …). 
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Le questionnement relatif à ces eaux souterraines découle de l’augmentation de 

l’évapotranspiration avec le réchauffement climatique, et en conséquence directe, du taux 

de recharge de ces nappes au fil du temps. Le Sud Ouest, avec une baisse de la pluie efficace 

de l’ordre de 30 % dans les deux à trois décennies à venir présente une sensibilité forte à 

cette évolution. 
 

La carte ci-dessous, établie au 1er août 2022 par l’OFB et le BRGM montre que le Massif 

Central, et plus spécifiquement l’Aveyron ne sont pas couverts par le suivi des nappes 

souterraines. Il est donc aujourd’hui difficile d’appréhender en Aveyron l’évolution 

quantitative de ces réserves en l’absence d’un réseau d’observation pertinent. 
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Il convient toutefois de noter une exception importante avec le travail réalisé par le Parc 

Naturel des Grands Causses (PNRGC) qui depuis une vingtaine d’années, assure un suivi 

hydrologique des aquifères karstiques. Ainsi, à titre d’exemple, le bulletin hydrologique du 

17 juin 20228 met en exergue la richesse des informations diffusées à la suite des 

observations du mois de mai, et qui, dès sa parution, mettait parfaitement en exergue 

l’ampleur de la sécheresse à venir jusqu’au mois d’octobre.  

Cette exception met particulièrement en évidence la nécessité d’un réseau de surveillances 

des eaux souterraines sur l'ensemble du territoire ainsi que la prise en compte de ces 

informations dans les réseaux publics d'information.  

 

La connaissance des eaux souterraines doit non seulement prendre en compte les évolutions 

quantitatives, mais également qualitatives au plan biologique et microbiologique. 

 A l’analyse de cette évolution quantitative de ces réserves doit s’ajouter une analyse de leur 

qualité biologique et microbiologique. 

                                                

 
8 Voir annexe bulletin hydrologique PNRGC p.105 
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B. Les différents acteurs de l’Eau et leurs rôles 

 

B.1. L’agence de l’eau Adour-Garonne9 

 

• Etablissement public résultant de la loi sur l’eau de 1964, l’Agence de l’Eau, pour son 

bassin hydrologique, a les missions suivantes : 

o Coordination interministérielle,  

o Concertation avec les élus et les usagers,  

o L’incitation économique (solidarité hydrologique et financière) 

• Son rôle principal est de la collecte des redevances sur l’eau et la redistribution aux 

acteurs publics et privés : 

o Programme pluriannuel d’intervention,  

o Fixation de l’assiette et du taux des redevances,  

o Conditions générales d’attribution d’aides, 

o Réponses aux attentes de ses ministères de tutelle. 

 

L’Agence de l’eau Adour-Garonne fait part des prévisions suivantes, à l’horizon 2030-2035, 

allant dans le sens indiqué dans l’approche climatique ci-dessus : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                

 
9 Voir présentation de l’Agence Adour-Garonne en Annexe page 121 
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Ces évolutions tendancielles vont s’exprimer au travers de phénomènes extrêmes plus 

fréquents, dont l’assèchement des rivières lors d’épisodes plus secs que l’évolution 

tendancielle.  

L’Agence pose diverses questions qui entrent totalement dans le périmètre de la réflexion 

du Groupe Eau de l’Assemblée pour l’Aveyron. 

 

 

B.1. Les syndicats de bassins 

 

Les Syndicats de bassins et sous-bassins sont les maîtres d’œuvre des politiques de l’eau de 

surface définies par l’Agence de l’Eau Adour-Garonne dont elles sont le « bras armé » en lien 

avec l’ensemble des acteurs du territoire. Les principales entités, pour le département de 

l’Aveyron, sont les suivantes :  

 

• EPAGE du Bassin du Viaur10  

• SMBV Aveyron Amont11  

• Syndicat Mixte du Bassin du Lot : 

                                                

 
10 Voir présentation EPAGE Bassin du Viaur en annexe page 153 
11 Voir présentation SMBV2A en annexe page 163 
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o Compte tenu de la traversée de plusieurs départements par cet affluent de la 

Garonne, le syndicat mixte fédère plusieurs entités qui gèrent une partie du 

bassin versant : 

 Syndicat Mixte Lot-Dourdou : à cheval de l’Aveyron et de la Lozère12 

 Syndicat Mixte Célé – Lot13 

Au travers de la composition du Comité de Pilotage du Syndicat du Bassin Lot-Dourdou14 nous 

voyons que l’ensemble des strates territoriales sont représentées depuis les Communautés 

de Communes jusqu’aux Régions, les instances utilisatrices et distributives de l’eau, ainsi que 

les représentants de l’Etat. Cette composition résulte, après consultations, d’une décision du 

représentant de l’Etat du département du siège de l’instance. 

 

• Rôles :   

o GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques, et de la Prévention des Inondations). 

o Aménagement des bassins versants 

o Entretien et aménagement des cours d’eau, canaux, lacs et plans d’eau 

o Défense contre les inondations 

o Protection et restauration des zones humides 

 

Les témoignages des Agences de Bassin du Viaur et de l’Aveyron Amont permettent de 

mettre en avant le rôle décisif des Syndicats de Bassin au niveau des territoires. En effet, ces 

entités ont pour vocation la gestion des eaux de surface au travers de l’implication de tous 

les acteurs dans une logique de volontariat. Cela recouvre notamment les Collectivités 

territoriales, les propriétaires de berges, les propriétaires fonciers de zones humides. En 

particulier, et pour ce qui concerne les bassins Tarn-Aveyron, les syndicats de sous-bassins 

se sont fédérés pour un poids politique plus fort et une action collective plus cohérente : 

                                                

 
12 Voir annexe présentation du Syndicat Mixte Lot-Dourdou en page 170 
13 voir annexe Présentation SmCLm en page 173 
14 voir annexe Composition Comité de Pilotage Lot-Dourdou en page 170 
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Pour conduire leur action, les Syndicats mettent en œuvre des outils permettant des effets 

de levier : 

• Les contrats de rivière : 

o Amélioration des performances des systèmes d’assainissement 

o Limitation des transferts de polluants et réduction de l’érosion agricole 

o Optimisation des plans d’eau 

o Accompagnement des exploitations agricoles face au réchauffement climatique 

o Réduction des pollutions involontaires des cours d’eau 

o Intégration de la préservation des milieux aquatiques dans les politiques 

publiques 

o Sensibilisation du grand public (avec notamment une action importante de la 

Fédération Départementale de la Pêche touchant plus de 5000 jeunes par an). 

• Programme Pluriannuel de Gestion (PPG) : 

o Reméandrage des cours d’eau, débusage, … 

o Restauration et préservation de zones humides 

o Points d’abreuvement 

o Revégétalisation des berges et des abords de cours d’eau (peupliers, ripisylve, 

...) 
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o Veille contre les espèces exotiques envahissantes. 

 

Les Syndicats de bassins et sous-bassins sont donc les partenaires incontournables d’une 

politique de l’eau efficiente en regard de l’ensemble des problématiques des eaux de surface 

et des territoires. 

 

B.3. Les syndicats et structures de distribution de l’eau potable : 

 

a. L’approvisionnement en eau potable et les prix : 

 

Au plan réglementaire, l’eau potable est de la responsabilité de la Commune. Celle-ci peut 

l’assurer en direct, et une minorité d’entre elles ont fait ce choix. Elle peut également 

déléguer cette responsabilité à une structure intercommunale (EPCI, Syndicats des eaux, …). 

C’est le cas le plus général comme cela ressort des témoignages des différents interlocuteurs 

lors du colloque du 02 juin 2022 à Flavin. 

L’Aveyron compte environ une vingtaine d’entités distribuant l’eau potable avec des 

disparités importantes de taille notamment, mais également de tarifs. 

 

• Tailles : 

o Municipales : Certaines régies d’eau potable restent communales, comme celle 

de Saint Rome de Cernon15 

o Certaines régies couvrent deux communes, mais l’ensemble des entités figurant 

dans le graphique ci-dessous, et couvrant 276 communes du département sur 

284 couvrent en moyenne 13 communes avec deux entités couvrant 55 

communes. 

 

Contrairement à une légende rurale, il n’y a pas de corrélation entre la taille du SIAEP et le 

prix de l’eau potable, comme le met en exergue le graphique ci-dessous. 

Le prix de l’eau potable varie de 0,84 €/m3 à 3,42 €/m3, soit un rapport de 1 à plus de 4, 

mettant ainsi en exergue une inégalité considérable en regard d’un produit répondant à un 

besoin fondamental des ménages. 

                                                

 
15 voir contribution de la Mairie de Saint-Rome-de-Cernon en annexe page 119 
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Il semble que le facteur prix soit principalement lié à l’accessibilité de la ressource et à 

l’importance des infrastructures nécessaires, sauf pour les entités les plus importantes qui 

amortissent les infrastructures et équipements sur des volumes plus importants. 

 

 

 

Rodez, qui n’apparaît pas sur ce graphique, facture l’eau 1,377 € par m3, s’inscrivant ainsi 

sensiblement au même niveau que les grands opérateurs du département. 

 

b. Les limites de la ressource : 

 

L’été 2022, de par l’ampleur de la sécheresse qui a traversé tout l’été, a fait apparaître 

diverses limites à l’approvisionnement en eau des territoires et des administrés. Il convient 

de les prendre en considération pour une politique de l’eau qui puisse être pertinente : 

 

• Insuffisance de la ressource sur les captages en amont : 

 

Afin d’optimiser les processus de traitement de l’eau brute, les collectivités ont 

historiquement eu une politique de captage le plus en amont possible afin de disposer d’une 
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eau peu, voire pas, polluée. Avec un maintien, voire une augmentation des besoins, et une 

baisse de la ressource, certaines collectivités se trouvent en difficulté durant les périodes 

sèches pour l’approvisionnement de leur réseau.  

C’est ce cas de figure notamment qui explique pour une part les difficultés du Carladez et de 

la Viadène, qui prélevant sur le Siniq, ont pu bénéficier d’une dérogation préfectorale pour 

prélever bien au-delà des seuils, réduisant ainsi le débit du cours d’eau à une vingtaine de 

litres par seconde, soit pratiquement, un assèchement de celui-ci. 

Dès lors, il sera peut-être demain nécessaire d’implanter des unités de traitement de l’eau 

brute plus en aval, conduisant de fait à une nécessaire préservation de la qualité de l’eau afin 

d’en maîtriser la qualité. 

Cette problématique rencontrée pour le Carladez et la Viadène est susceptible de concerner 

l’agglomération ruthénoise sur le Vioulou, avec une forte pression sur ce cours d’eau, malgré 

un pompage d’équilibre au niveau de la cheminée d’équilibre entre le barrage du Bage et 

Pareloup durant la période estivale. 

 

• Le manque d’interconnexions entre les réseaux : 

 

Qu’il s’agisse du Sud Aveyron, du Carladez et de la Viadène, tous les réseaux ne sont pas 

aujourd’hui interconnectés, conduisant à des fragilités ici et là.  

De par ailleurs, certaines interconnexions sont difficilement valorisées du fait du manque 

d’eau. Ainsi, durant la période estivale, CAPDENAC, bien que connecté au réseau Rignac-

Montbazens, n’a pu être approvisionné à hauteur des conventions passées du fait de ce 

manque d’eau. 

La diversité des situations mérite qu’un état des lieux plus exhaustif puisse être réalisé avec 

l’ensemble des opérateurs. 

 

• L’approvisionnement des exploitations agricoles : 

 

Tandis que la consommation d’eau moyenne par habitant durant la période estivale est de 

l’ordre de 150 litres par jour et par personne en France, celle-ci est de l’ordre de 285 litres 

par personne dans l’Aveyron. Cet écart est pour l’essentiel lié à l’abreuvement des animaux 

qui est d’autant plus important en eau potable que la ressource en eau brute se restreint. 

Ainsi, les périodes chaudes et sèches augmentent significativement les besoins en eau 

potable. 

Cette évolution, amplifiée par la concentration des troupeaux sur des exploitations de plus 

en plus grandes conduit à un sous-dimensionnement des infrastructures d’amenée d’eau sur 
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les exploitations agricoles avec un débit instantané qui peut être insuffisant à certaines 

périodes. Une réflexion mériterait d’être conduite en regard de l’autonomie des exploitations 

en matière d’eau d’abreuvement des troupeaux. 

 

• La sensibilité des cours d’eau en période d’étiage : 

 

Si les prélèvements d’eau potable sont relativement neutres pour le réseau hydrographique 

sept à huit mois par an, ils deviennent particulièrement sensibles durant la période d’étiage, 

pouvant représenter jusqu’à 15 % du débit instantané : 

 

Bassins versants  Lot Aveyron Viaur Tarn 

Volumes prélevés 

(m3) 

14 500 000 1 900 000 10 000 000 8 600 000 

% annuel 0,4 % 0,3 % 1,5 % 0,4 % 

% à l’étiage 2,5 % 3,1 % 14,4 % 2,1 % 
 

Ce constat confirme la nécessité d’une politique de stockage d’eau brute et de maîtrise des 

volumes durant la période sèche et chaude. 

 

• Les phénomènes de purge des réseaux 

 

Il est apparu que les réseaux, réserves d’eau potable (même si celles-ci sont très restreintes 

du fait de l’impossibilité de stocker l’eau potable dans la durée) ne peuvent pas faire l’objet 

de mouvements d’eau massifs. Les installations, souvent anciennes, font l’objet de dépôts 

superficiels dans les canalisations, ou bien au sol pour les réserves, qui, lors de pompages 

massifs, provoquent un phénomène de purge dans les canalisations, ou bien de courant 

d’eau dans les réserves soulevant les dépôts sédimentés en fonds de réservoirs. 

Ce phénomène, en cas d’incendie ou d’utilisation massive de l’eau sur des temps courts, 

génère une inertie forte des réseaux, qui ne peuvent pas, du coup, faire l’objet de transferts 

importants d’eau. 
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c. L’efficience des réseaux d’adduction d’eau potable :  

 

Avec un taux global de performance de 72,01 % de son réseau d’adduction de l’eau potable, 

l’Aveyron se situe dans le tiers inférieur des départements au plan national. 

Son caractère rural avec une densité de population faible explique pour l’essentiel ce constat. 

Dans le même rapport, SISPEA indique que le taux de performance est directement lié à 

l’importance de la population desservie. 
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Les entités de faible taille, desservant des zones rurales, bénéficient parfois d’un « effet 

d’aubaine » avec une disponibilité en eau importante en regard du besoin local, expliquant 

un niveau d’acceptation des pertes dans le réseau plus, voire beaucoup plus important. Ce 

constat conduit également à relativiser le taux de performance selon le mode de gestion. 

L’écart de 2 points entre la gestion directe par les collectivités territoriales (79 %) et les 

gestionnaires privés (81 %) ne paraît significatif au regard de l’ensemble des éléments de 

variation considérés. 

 

d. Qualité de l’eau potable : 

 

L’eau potable distribuée dans l’Aveyron est de bonne, voire très bonne qualité.  

 

Le bilan de l’ARS pour l’année 2020 16donne les résultats suivants : 

• 97,6 % de la population est alimentée par une eau de bonne qualité bactériologique, 

• A l’exception d’un hameau d’une quinzaine d’habitants, la totalité de la population de 

l’Aveyron est alimentée par une eau conforme vis-à-vis du paramètre nitrates. 

• La très grande majorité des réseaux délivre une eau conforme vis-à-vis des normes de 

qualité pour les pesticides en Aveyron, soit des résultats d’analyse inférieurs à 0,1 

microgramme par litre (seuil de détection) pour chacune des molécules analysées. 

 

e. Principaux opérateurs :  
 

Les deux principaux acteurs sur le département de l’Aveyron sont : 

 

 

                                                

 
16 Bilan ARS 2020 : https://www.occitanie.ars.sante.fr/les-resultats-du-controle-sanitaire  
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• Le SYNDICAT MIXTE des EAUX LEVEZOU SEGALA :17 

Avec des infrastructures importantes et un réseau kilométrique considérable, le Syndicat 

Mixte des Eaux Lévézou-Ségala dessert une zone allant de Laguépie jusqu’au-delà de Saint 

Affrique, et déborde aujourd’hui sur les départements du Tarn et Tarn et Garonne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Le SMAEP MONTBAZENS-RIGNAC18 

 

Le SMAEP MONTBAZENS-RIGNAC facture chaque année environ 5 600 000 m3 qui sont pour 

l’essentiel issus de l’Aubrac avec deux captages dans les Boraldes (Les Touzes à Saint Chély 

d’Aubrac et les Brasses à Condom d’Aubrac), et pour une part moins importante, de diverses 

sources aux abords de Conques et de St Cyprien sur Dourdou.  

La capacité du SMAEP est consolidée par un pompage dans le Lot à l’aval du barrage de 

Castelnau-Lassouts. 

 

                                                

 
17  voir annexe présentation du 2 juin 2022 en page 175 
18  voir annexe Réunion du 02 juin 2022 en page 180 
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B.4. Les usagers 

 

En regard de l’importance de l’agriculture, tant en regard de la chaîne alimentaire que des 

grands équilibres de la gestion de l’eau, la Chambre d’Agriculture a participé au colloque du 

02 juin 2022 afin de présenter son rôle et sa vision en regard des enjeux de l’eau.  

Par ailleurs, l’Agence Aveyron Attractivité Tourisme est intervenue pour mettre en exergue 

les usages de l’eau en regard de l’activité touristique. Dans ce cadre, elle évoque bien 

évidemment la pêche comme l’une des activités majeures en regard du réseau 

hydrographique de l’Aveyron. A cet égard, la Fédération Départementale de la Pêche aurait 

eu toute sa place dans ces interventions ; mais présente au sein même du groupe de réflexion 

sur l’eau, elle participe très largement tant au travers d’une masse d’information 

importante19. 

 

                                                

 
19 Plan Départemental de Protection des Milieux aquatiques : https://www.aveyron.gouv.fr/plan-departemental-de-protection-

du-milieu-a9304.html  
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a. La Chambre d’Agriculture20 

 

Dans le périmètre du Bassin Adour-Garonne, l’agriculture consomme 800 millions de m3 pour 

une consommation totale d’eau de l’ordre de 2 milliards de m3. L’Agence Adour Garonne fait 

état d’un déficit actuel de l’ordre de 200 à 250 millions de m3, qui à l’horizon 2050, toutes 

conditions d’utilisation restant identiques, augmenterait jusqu’à 1 250 millions de m3. 80 % 

de l’eau utilisée par l’agriculture l’est durant la période d’étiage. 

 

Dans l’Aveyron, seule 1,5 % de la surface est irriguée. La Chambre d’Agriculture revendique 

le droit pour les agriculteurs de créer les infrastructures de stockage individuelles afin de faire 

face aux besoins des cultures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                

 
20 Voir présentation en annexe p. 199 
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b. L’Agence Départementale du Tourisme et de l’Attractivité de l’Aveyron 

(ADAT)21  

 

L’Agence Départementale met en avant l’importance du tourisme en matière économique 

pour l’Aveyron, mais également, l’importance de l’eau dans le tourisme tel qu’il est vécu dans 

l’Aveyron, et ce d’autant plus que l’on monte en gamme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, l’eau participe à cette activité : 

 

• Indirectement : Au travers de l’approche paysagère, de berges autorisant des 

promenades, d’un patrimoine architectural en lien avec le réseau hydrographique et 

aux usages de l’eau (ponts, moulins, puits, aqueducs, …), des canons à neige par 

exemple pour les activités hivernales, …. 

 

• Directement : 

Au travers des nombreuses activités en lien direct avec l’eau : 

• Les plages aménagées au bord des lacs,  

                                                

 
21 Voir annexe Réunion du 02 juin 2022 page 209 
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• Les activités nautiques (voile, bateau, kite-surf, canoë, …) 

• Les activités de pleine nature (randonnées aquatiques, canyoning, spéléologie, …) 

• La pêche avec 7000 km de rivières classées en 1ère et 2ème catégorie, avec environ 

40 lacs, … 

• Les évènements sportifs liés à l’eau 

L’Agence Départementale du Tourisme et de l’Attractivité met en exergue un enjeu majeur 

quant à ces diverses activités : la disponibilité de cette eau en quantité et qualité suffisante, 

principalement en période d’étiage. 

 

B.5. Le rôle particulier d’EDF 

 

Il nous est apparu utile d’individualiser l’intervention d’EDF, car cette entité est au carrefour 

de la ressource en eau et de ses usages. EDF joue donc un rôle tout à fait particulier dans la 

problématique de l’eau sur le département de l’Aveyron. 

Deux entités régionales dédiées aux énergies hydroélectriques recouvrent le territoire 

aveyronnais : 

 

• EDF Hydro LOT TRUYERE22, qui, comme son intitulé l’indique, recouvre l’ensemble des 

infrastructures hydroélectriques du Bassin Lot – Truyère : 

                                                

 
22 voir annexe Réunion du 02 juin 2022 page 204 
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Le schéma ci-dessous détaille la chaîne des barrages de la Truyère qui représentent en 

cumul, une réserve d’eau globale de l’ordre de 560 millions de m3 d’eau. 

 

• EDF Hydro TARN AGOUT qui recouvre l’ensemble des infrastructures du Lévézou, et 

la centrale du Pouget 
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Lors de la réunion du 02 juin 2022 (voir annexe Réunion 02 juin 2022) EDF met en avant bien 

sûr le rôle important des entités hydroélectriques de l’Aveyron sur la Truyère notamment du 

point de vue de la production d’électricité. Ce constat peut être élargi aux infrastructures du 

Lévézou, avec tout particulièrement la centrale du Pouget.  

Par ailleurs, est abordé la vocation multi-usage des réserves d’eau contenues dans 

l’ensemble des barrages d’EDF, appelés de manière croissante à mettre à disposition l’eau 

pour des besoins très diversifiés : 

 

 

En regard de la problématique de l’eau à terme, l’enjeu des réserves d’eau constituées dans 

le cadre des infrastructures hydroélectriques est donc stratégique. Le renouvellement des 

concessions, en cours de discussion pour une part importante des retenues, doit intégrer 

cette évolution multifonctionnelle des réserves d’eau. 

 

Dans son rapport Garonne 2050, l’Agence Adour-Garonne fait état, à l’échelle du bassin, des 

réserves d’eau existantes en 201223: 

                                                

 
23 Etude prospective «Garonne 2050 » ; https://www.institution-adour.fr/observatoire-de-l-eau/adourthek/details/adourthek-

2936.html, septembre 2014 
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Il apparaît que ces réserves globales représentent un volume global de 1 739,0 Mm3, dont 

l’Aveyron représente, à lui seul, près du tiers. Ce constat confère au département de 

l’Aveyron une vocation à être un régulateur du régime hydrique du Bassin Adour Garonne 

important. 

 

 Truyère :     568,1 Mm3 

 Lot Amont Truyère :     31,5 Mm3 

 Aveyron Amont Laguépie : 192,7 Mm3 

 Tarn Millau – Villemur :    51,3 Mm3 

 TOTAL :     843,6 Mm3 

 

Une part de ces volumes sont sur le Cantal (Retenue de Grandval avec 271 Mm3) et plus 

accessoirement, sur le Tarn. 

 

La prise en compte de ces volumes de stockage de l’eau conduit à prendre en compte le bilan 

hydrique du bassin dans son ensemble, ainsi que les projections réalisées par l’Agence de 

Bassin Adour – Garonne, car celui-ci est de nature à conditionner les politiques futures de 

l’eau.  Elle constate donc, à ce jour, un déficit annuel de l’ordre de 250 millions de m3 d’eau 

en regard du Débit Objectif d’Etiage défini actuellement. Ce déficit passerait à 1 200 millions 

de m3 à l’échéance 2050, sur la base d’une utilisation constante tant pour les populations 

que pour l’agriculture, et sur la base d’un maintien des Débits Objectifs d’Etiage actuel. 

 

Ainsi, pour l’avenir, les conventions d’utilisation des eaux stockées, notamment par EDF, 

revêtent une importance considérable. 
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B.6. Les collectivités territoriales 

 

a. Les communes et les EPCI 
 

Tout comme pour l’eau potable, l’assainissement est de la responsabilité de la Commune ; et 

tout comme pour l’eau potable, celle-ci peut soit l’assurer en direct, soit le sous-traiter à des 

entités intercommunales (Syndicats, EPCI, …) ou à des entreprises privées.24 

Il ressort du panorama dressé par Eau France SISPEA que les services d’assainissement 

restent très dispersés, et pour la plupart, restent à l’échelon communal. Ainsi, avec 232 

services d’assainissement contre 88 pour l’eau potable, nous voyons que le taux de 

dispersion est trois fois plus important. 

Il est dès lors clair que la mise en œuvre de la loi NOTRe avec le transfert des compétences 

Eau et Assainissement vers les EPCI va conduire à une révision en profondeur de 

l’organisation actuelle.  

L’enjeu de l’assainissement est d’abord qualitatif. En effet, au plan quantitatif, il est 

relativement neutre en ce sens qu’il autorise le retour dans l’environnement naturel des 

effluents urbains. Par contre, avec notamment la réduction des débits des cours d’eau, la 

qualité des effluents rejetés revêt une importance considérable en regard de qualité des eaux 

de rivières.  

                                                

 
24 Voir site http://www.aveyron-environnement.com/index.php/les-eaux-usees 
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Source : EAU FRANCE 
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b. Le Département  
 

Le Département, au travers de la Direction Eau et Développement Durable, met en avant les 

compétences suivantes en matière de gestion de l’eau : 

• Bassins versants et milieux aquatiques : 

o Co-financement : Budget 2021 = 96 000 € 

o Expertise et aide technique auprès des collectivités compétentes 

• Eau potable : 

o Appui aux obligations réglementaires (régularisation des captages) 

o Appui aux projets (diagnostic, plan pluriannuel, …) 

o Assistance technique 

o Cofinancement : Budget 2021 =117 000 € 

• Assainissement collectif : 

o Missions curatives et préventives : 

o Appui technique à l’exploitation des stations, 

o Appui aux projets, 

o Appui aux obligations réglementaires. 

o Budget 2021 : 156 000 €. 

• Evolutions en cours : 

o Création d’une association interdépartementale Tarn-Aveyron 

 Plan pluriannuel 2022-2027 dans le cadre de la stratégie du Comité de 

Bassin 

 Mise en place d’une tarification de l’eau aux usagers, 

 Engagement des négociations relatives au soutien d’étiage 

 Suivi du projet de la pompe d’Alrance. 

o Adaptations à la loi 3 DS et à la loi Climat et Résilience 

o Etude départementale en cours de gestion des boues : 

 Evolution du cadre réglementaire avec l’hygiénisation des boues 

 Scénarios d’organisation 

 

Le Département indique diverses pistes d’élargissement de ses missions en lien avec la 

gestion de l’eau pour les années à venir, dans la continuité des éléments mentionnés ci-

dessus.25 

                                                

 
25 Voir annexe Réunion du 02 juin 2022 en page 128  
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En particulier, le Département de l’Aveyron s’investit dès à présent au sein d’une Association 

interdépartementale associant le Tarn et le Tarn et Garonne dont la vocation est la gestion 

de mise à disposition d’eau à ces derniers par le Département.26  

Cette entité anticipe les évolutions futures en vue d’accompagner les métropoles régionales, 

mais également l’agriculture en regard de leurs besoins en eau. De telles évolutions doivent 

envisager d’une part des modalités de rémunération de la fourniture d’eau, en vue de 

financer les infrastructures nécessaires à cette mise à disposition ; et d’autre part, à envisager 

ces dites infrastructures en vue de stocker l’eau pour les périodes déficitaires, pour autant 

que la disponibilité de celle-ci le permette. 

 

c. La Région 
 

Après un état des lieux exhaustif finalisé en août 2017 par EAUCEA, avec la participation des 

Agences de Bassin Adour-Garonne et Rhône-Méditerranée-Corse, la région Occitanie a 

décliné en 2018 un 

plan d’action de 

préservation de la 

ressource en eau 

en 21 mesures 27 

faisant le constat 

« d’importantes 

menaces dans le 

domaine de l’eau 

en Occitanie » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                

 
26 Voir statuts Association Interdépartementale en annexe en page 143 
27 Voir Plan régional d’intervention pour l’Eau : https://www.laregion.fr/plan-eau  
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Le programme d’action de la Région Occitanie, au travers de sa déclinaison ci-dessus, ne fait 

pas obstacle à une stratégie et à une politique départementale. Une part importante des 

orientations régionales se décline au travers : 

• D’ouvrages ou d’infrastructures spécifiques (Aqua Domitia, Neste, …) 

• De soutien aux collectivités ou aux entreprises pour aller vers une stratégie de 

protection de la ressource. 

• D’études et d’évaluations afin de prévoir les mesures à prendre (zones humides, …) 

 

B.7. L’Etat et l’Europe 

 

a. La loi et les règlements : 

 

Son rôle et ses missions intègrent la transcription dans le droit français des Directives 

Européennes sur l’eau. 

Une décision du Conseil Constitutionnel du 13 mai 2022 exempte les moulins à eau (1) 

équipés pour produire de l'électricité et (2) existant à la date de publication de la loi du 24 

février 2017, de l’application stricte du 2° de l’article L 214-18-1 du code de l’environnement, 

autrement dit de l’obligation de préserver la continuité écologique des cours d'eau sur 

lesquels ils sont situés, à deux réserves près :  

• ils ne doivent pas faire obstacle au maintien d’un débit minimal garantissant en 

permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces aquatiques. 

• cette dispense ne s’applique pas aux moulins à eau installés sur les cours d'eau en très 

bon état écologique jouant le rôle de réservoir biologique ou dans lesquels une 

protection complète des poissons est nécessaire.  

 

Un arrêt du Conseil d’Etat du 28 juillet 2022 déclare inconventionnel l’article L.214-18-1 

validé le 13 mai 2022 par le Conseil Constitutionnel, en ce qu’il s’oppose à une directive 

européenne du 23 octobre 2000 ce qui rend en pratique inapplicable cette décision du 

Conseil Constitutionnel. Il faudra sans doute attendre pour y voir complètement clair sur un 

plan juridique que les services de l’Etat aient établis les deux listes prévues par le nouvel art. 

L 214-17 du code de l’environnement issu de la Loi Climat et Résilience du 25 août 2021. En 

attendant que soient définitivement résolues ces arguties juridiques, l’administration n’est 

plus fondée à demander des effacements des ouvrages concernés datant d’avant février 

2017 afin de rétablir les continuités écologiques. S’agissant de nouvelles installations 

destinées à produire de l’électricité, la plus grande vigilance est de mise, au double titre d’une 

possibilité de passer laissée tant aux poissons qu’aux invertébrés et autres organismes voire 
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microorganismes vivants, et de la dynamique des sédiments. A tout le moins les technologies 

devraient-elles être soigneusement évaluées quant à leur potentiel de réponse adaptée et 

durable à ces enjeux essentiels. 

 

b. Les concessions hydroélectriques : 

 

L’Etat étant propriétaire de l’ensemble du réseau hydroélectrique d’une puissance maximale 

brute (PMB) supérieure ou égale à 4,5 MW, il assume en tant que tel le rôle du Concédant. 

Pour les installations dont la PMB est inférieure à ce seuil, c’est un régime d’autorisation, 

sous l’autorité de l’administration départementale. 

Les contrats de concession, d’une durée originelle de 75 ans, sont en principe renouvelés 

pour une durée de 40 années. Ils doivent prendre en compte l’évolution des besoins depuis 

la signature des précédentes concessions : soutien d’étiage, irrigation, tourisme, 

consommations humaines, … 

Lors de la rencontre du 02 juin 2022, le représentant d’EDF pour le bassin versant Lot et 

Truyère a fait état de cette prise en compte : 

 

Bien qu’il ne s’agisse que d’un schéma de principe, cette présentation laisse entendre une 

augmentation de la capacité, chacun des usages étant en progression. Si certains d’entre eux 
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s’inscrivent dans une complémentarité (production d’hydroélectricité durant les périodes 

d’étiage par exemple), d’autres ne peuvent être qu’en opposition tels que le maintien d’un 

niveau d’eau satisfaisant dans les retenues pour permettre une activité touristique 

intéressante.  

 

 

c. L’Office Français de la Biodiversité (OFB) :  
 

Créé au 1er janvier 2020 par la fusion de l’AFB (Agence Française pour la Biodiversité) et de 

l’ONCFS (Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage), cet organisme d’Etat compte 

2800 agents dont 1900 sur le terrain. 

Deux grandes missions lui sont assignées : 

• Prévenir les atteintes à la biodiversité, les réduire et les faire cesser ; 

• Permettre les usages équilibrés de la nature et de ses ressources. 

 

Pour ce faire, l’OFB développe : 

• Une connaissance et une expertise sur les espèces, les milieux et les services apportés 

par la biodiversité,  

• Un appui technique aux services de l’Etat au travers d’avis sur des projets, 

• Des contrôles pour prévenir les atteintes à la biodiversité (rejets polluants, gestion 

quantitative de l’eau, …) 

• Un appui aux acteurs et à la mobilisation des territoires sur les enjeux de la 

biodiversité. 

Le principal outil est le « diagnostic territorial » permettant tout à la fois un état des lieux et 

la mise en avant des actions de préservation ou correctrices.28 

Dans ses actions, l’OFB dispose d’un pouvoir de police pour sanctionner les infractions à la 

législation. 

 

d. Comité de Gestion de la ressource en eau Département de l’Aveyron 

 

Sous l’autorité du Préfet, ou par délégation, de la Direction Départementale des Territoires, 

le Comité de Gestion de la ressource regroupe divers organismes et collectivités. Sa vocation 

actuelle est principalement la gestion de crise en regard des sécheresses et pénuries 

éventuelles d’eau. 

                                                

 
28  voir Annexe Réunion du 02 juin 2022 en page 193 
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Il rassemble les entités suivantes : 

• Direction Départementale des Territoires,  

• Direction départementale de l’ARS, 

• DREAL, 

• Service Départemental de l’OFB, 

• Météo-France, 

• EDF, 

• FDAAPPMA 12 (Fédération de pêche), 

• Chambre d’Agriculture de l’Aveyron, 

• Coordination rurale,  

• FDSEA, 

• SMAEP MONTBAZENS-RIGNAC, 

• SM DES EAUX DU LEVEZOU SEGALA , 

• Service des Eaux de Rodez, 

• Mairie de Millau. 

 

Bien que rassemblant des acteurs importants de la gestion de l’eau, cette organisation, en 

l’état, présente plusieurs limites : 

• Elle a un caractère consultatif, les décisions, et notamment les restrictions de l’usage 

de l’eau étant du ressort du Préfet. 

• Elle se concentre sur les gestions de crise, sans stratégie de fond sur la gestion de l’eau 

au plan stratégique notamment. 

• Sa composition ne fédère pas tous les acteurs, directement ou indirectement (Eau 

potable, eaux usées, agences de bassins, …). 

 

Ce tour d’horizon de l’ensemble des acteurs de l’eau sur le département en montre le grand 

nombre et la grande diversité. 

Nous n’avons que très peu rencontré d’instances fédérant ces divers organismes, y compris 

par métier (eau potable, eaux usées, …). Les Agences de Bassins sont de fait, coordonnées 

par l’Agence Adour Garonne qui a vocation à définir un cadre général. 

Au travers des investigations conduites par le Groupe Eau de l’Assemblée pour l’Aveyron afin 

d’avoir une vision globale de la problématique, la difficulté à réaliser une synthèse a été 

prégnante tout au long de la démarche engagée.  
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Si les études, prospectives, orientations, plans sont très nombreux, exprimant ainsi une 

véritable préoccupation des acteurs, il apparaît clairement qu’une approche globale fait 

défaut afin de coordonner les visions, et partant, les initiatives ou plans d’action. 
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2. ENJEUX : LES PROBLEMATIQUES 

ACTUELLES VONT S’ACCENTUER 
 

L’été 2022 donne à cette 

étude un caractère 

d’urgence qu’elle n’avait 

pas lors de la décision de 

saisine de l’Assemblée pour 

l’Aveyron par le Président 

du Département.  

Le climatologue Jean 

JOUZEL, qui a coprésidé 

durant de nombreuses 

années le GIEC indique que 

l’été 2022 préfigure un été 

normal d’ici 15 à 20 ans.  

 

 

Ainsi, ce travail qui se voulait une approche prospective, c’est-à-dire orientée vers un avenir 

à moyen et long terme, se percute avec le présent. 

L’été 2022, de par son caractère exceptionnel aujourd’hui, et « normal » dans quelques 

années, met bien en exergue tous les enjeux de l’évolution de la ressource en eau, et donc 

de ses usages. 

Ainsi, dans une logique à la fois didactique et en résonnance avec l’actualité, nous mettrons 

en exergue les différents enjeux de l’évolution de la ressource en eau telle qu’elle se profile, 

non pas dans les décennies à venir, mais dans les années à venir.  

Il convient préalablement au développement des enjeux d’une stratégie de gestion de l’eau 

d’insister sur le fait que le postulat de départ écarte délibérément toute possibilité d’inverser 

les tendances inhérentes au réchauffement climatique à l’horizon des trois ou quatre 

décennies à venir pour les raisons suivantes : 

• Aucune mesure, au plan international, n’est à même d’inverser la tendance générale 

de ce réchauffement. Les efforts des uns, souvent minimes, sont contrebalancés par 

les logiques de croissance ou de développement des autres.  
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• Les mêmes causes produisant les mêmes effets, les problématiques de l’eau, qui 

découlent directement du réchauffement climatique, vont continuer à s’accentuer au 

cours des décennies à venir. Il serait vain d’imaginer que des mesures locales, ou 

nationales, pourraient être en mesure de résorber, voire même de ralentir 

l’accroissement des problématiques actuelles. 

 

Ainsi, il convient d’être clair en regard de l’enjeu majeur et unique d’une politique de gestion 

de l’eau : il s’agit de s’adapter à la raréfaction de l’eau sur notre territoire, et plus largement 

sur l’ensemble du Bassin, de la France ou de l’Europe plutôt que d’imaginer quelque 

renversement que ce soit des tendances constatées dès à présent, notamment au travers de 

l’été 2022. Il est même possible, à date, de douter des projections réalisées d’une évolution 

des températures entre 2,8 et 3,2°C sur la base des politiques conduites actuellement du fait 

que, comme cela a été indiqué dans la première partie, nous constatons dès à présent une 

augmentation de l’ordre de 2 °C sur notre territoire, avec une tendance à l’accélération. Sur 
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les bases actuelles, ces températures devraient être atteintes vers les années 2030 à 2040. 

La vision d’une politique d’adaptation à la raréfaction de l’eau à l’échelle départementale, si 

elle peut apparaître pertinente à bien des égards, mérite d’élargir le périmètre d’analyse en 

regard des besoins de l’aval du Bassin Adour-Garonne dont l’Aveyron sera solidaire, quoi qu’il 

en soit ; cette solidarité relevant d’une compétence d’Etat. 

La raréfaction de l’eau sur notre territoire impacte tous les secteurs de l’économie, mais 

également la qualité de vie des habitants. Les enjeux sont donc considérables. 

 

A. Qualité de vie des habitants : d’importantes restrictions 

Le journal Le Millavois en date du 11 août 2022 nous donne les indications des mesures de 

restriction des usages de l’eau par Arrêté Préfectoral à compter du 30 juillet 2022. Le niveau 

de restrictions des usages se situe au niveau 3 sur une échelle de 4 sur l’ensemble du 

département, le niveau de gravité de la sécheresse rassemblant tous les usagers aveyronnais 

sous les mêmes contraintes d’usage. 

 

 

 

La restriction de ces usages est très impactante pour la vie quotidienne de la population, 

interdisant même la pratique de certains sports, tel que le football avec l’arrêt de l’arrosage 

des pelouses. Mais également, les potagers ne peuvent plus être arrosés qu’avec un arrosoir, 

largement insuffisant pour autoriser un mûrissement normal des légumes. 
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L’annexe 4 ci-dessous de l’Arrêté Préfectoral cité par le journal le Millavois exprime bien 

l’importance des restrictions imposées à la population. 

 

B. Activités de pleine nature 

Nous l’évoquerons également dans le cadre de l’offre touristique, mais il convient à ce stade, 

de souligner l’impact du manque d’eau pour les Aveyronnais résidants sur le département.  

La Fédération de Pêche, dans le Centre Presse du 03 septembre 2022 tire également la 

sonnette d’alarme tout en soulignant une grande disparité de situation selon les cours d’eau. 

Si ceux qui bénéficient d’un soutien d’étiage avec les retenues d’eau (Lot, Truyère, Viaur, ou 

Tarn aval) ont conservé des débits acceptables, il n’en a pas été de même pour d’autres, tels 

que le Vioulou à l’amont de Pareloup, le Viaur à l’amont de Pont de Salars ou l’Olip ont connu 

des assecs partiels. De même, le manque d’eau s’est fait fortement ressentir sur le Lot amont 

et les Boraldes, ainsi que sur le Tarn et l’Aveyron amont. 
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La Fédération de Pêche souligne que le repeuplement après un assec n’est pas la solution. Il 

est donc indispensable de mettre en œuvre une politique de prévention, au travers d’un 

usage de l’eau redéfini sous l’égide des pouvoirs publics et au travers d’une concertation 

entre les usagers. 
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C. Ponctuellement, la remise en question de l’accès à l’eau potable 

 

Au-delà de ces restrictions 

d’usages, certains secteurs du 

département ont été conduits 

à prendre des mesures de 

substitution à 

l’approvisionnement des 

foyers par les réseaux d’eau 

potable. Cela a été 

notamment le cas en Carladez, 

comme l’indique le journal 

Centre Presse du 04 août 

2022. 

Il s’agit là d’un point de 

rupture important 

heureusement compensé par 

les élus de la Communauté de 

Communes Aubrac-Carladez-

Viadène qui ont pris les 

devants pour éviter les 

ruptures au robinet des foyers 

du territoire.  Il n’en témoigne 

pas moins de la fragilité du 

service de l’eau aux 

particuliers dans la situation 

que nous avons rencontré 

durant l’été 2022. 

Sur d’autres zones, les ruptures 

ont pu être évitées également grâce à des interconnexions de réseaux entre différents 

Syndicats Mixtes d’Eau Potable permettant, au travers de cette solidarité, d’assurer la 

continuité du service public de l’eau potable. 

 

Au plan économique, les impacts du manque d’eau sont également importants, tel que cela 

ressort de la revue de presse réalisée au fil de l’été 2022. 
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D. Agriculture : toutes les productions sont impactées 

 

L’élevage est fortement impacté par la sécheresse estivale, les prairies souffrant et ne se 

régénérant pas après les exploitations du printemps. 
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Ainsi, toutes les productions agricoles de l’Aveyron sont impactées par le manque d’eau 

estival : 

• Les estives d’Aubrac souffrent et déjà, des éleveurs organisent la descente d’une partie 

des troupeaux montés au printemps, bien avant la date habituelle de la fin octobre, en 

raison du manque d’herbe ; 

• L’autonomie fourragère des exploitations ovines et bovines est remise en question 

avec une baisse importante de la production fourragère. Cela se traduit notamment 
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par des achats de céréales dont les cours, très élevés, viennent obérer le résultat des 

exploitations. 

 

Ainsi, une fréquence importante d’étés tels que celui de l’année 2022 va conduire à une 

réduction supplémentaire du cheptel aveyronnais, avec une baisse supplémentaire de la 

production agricole, déjà en recul depuis une décennie. 

 

E. Le tourisme : des restrictions pour les activités aquatiques 

De nombreux articles de presse ont également fait état de restrictions quant à l’offre 

touristique. Nous avons mentionné les restrictions au niveau de la pêche, mais également, 

diverses activités ont été impactées. 
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En particulier, il apparaît, avec 

la sécheresse de l’été 2022 que 

les rivières des zones 

caussenardes de l’Aveyron 

sont en fragilité. Qu’il s’agisse 

du Tarn, de la Dourbie, mais 

également de la Jonte, les 

niveaux d’étiage 2022 sont 

particulièrement bas. 

Cette situation doit interpeller 

en regard des réserves d’eau 

karstiques de cette région : 

celles-ci, à cycle très lent, ont 

naturellement vocation à 

conforter le niveau d’étiage du 

réseau hydrographique les 

traversant. Ce constat met en 

exergue la fragilité de l’équilibre 

existant aujourd’hui entre ces 

réserves karstiques 

souterraines et le réseau 

hydrographique de surface. 
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Les incendies de forêts ont d’importantes répercussions sur la dégradation de l’écosystème 

tant au niveau de la faune que de la flore, sur la dégradation de l’état de l’air et parfois des 

milieux hydriques, sur l’économie de la forêt elle-même.  

 

Nous évoquons l’incendie de 

Mostuéjouls en regard de ses 

conséquences sur les aspects 

touristiques notamment.  En 

effet, il n’est pas au cœur de 

la problématique de l’eau, 

même s’il résulte 

directement d’une 

sécheresse que nous 

sommes appelés à connaître 

régulièrement. Toutefois, la 

maîtrise de tels incendies, ou 

l’atténuation des ravages qui 

en résultent découlera d’une 

stratégie efficiente de mise à 

disposition d’eau pour leur 

extinction : bornes, 

équipements agricoles de 

transport d’eau, niveaux d’eau 

permettant aux canadairs 

d’écoper avec efficacité, …).  

In fine, il nous est donc apparu 

utile de le mentionner en 

regard donc des mesures à 

prendre afin d’optimiser les 

mesures de secours ; mais aussi en 

regard de l’impact sur les activités estivales d’un tel évènement, tout au long des gorges du 

Tarn, tant côté Lozérien qu’Aveyronnais. 
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La proximité et l’accessibilité des lacs du Lévézou ont permis une action efficace des 

canadairs. Cela n’a été possible que du fait d’un niveau d’eau suffisant pour permettre 

l’approvisionnement des avions. 

 

 

 

F. Electricité : tensions sur la production 

Deux aspects peuvent être mentionnés à cet égard : 

 

La réduction de production hydroélectrique du aux difficultés de remplissage des barrages. 

Ce point est peu évoqué, notamment du fait de la présence de STEP (Stations de Transfert 

d’Energie par Pompage) telle que celle de Montézic, consistant à remonter la nuit l’eau 

utilisée le jour pour la production d’électricité. 
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Ce mécanisme de flexibilité, bien que d’un rendement énergétique faible, peut permettre de 

stocker de l’énergie par les retenues d’eau supérieure et contribuer ainsi à la sécurité 

d’approvisionnement. La limite de ce système est que l’eau ainsi remontée ne peut être 

utilisée pour d’autres usages tels que l’eau potable, l’irrigation ou le soutien du niveau 

d’étiage. 

 

 

La réduction de la production 

nucléaire du au réchauffement 

des rivières a fortement 

augmenté du fait de la baisse des 

débits estivaux constatés 

actuellement. Toutefois, dans le 

cadre des « solidarités » avec 

l’aval, nous verrons que les 

arbitrages publics peuvent poser 

question assez rapidement en 

regard des variations de 

production nucléaire 

d’électricité. 
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G. Solidarités avec l’aval : accords, obligations et compétition 

 

Bien sûr, celles-ci existent déjà, et comme évoqué dans la première partie, ont fait l’objet de 

la création d’une association interdépartementale entre plusieurs départements, dont 

l’Aveyron, pour sa gestion.  

Au-delà des accords éventuels qui sont, ou qui pourraient être mis en œuvre aujourd’hui et 

demain, il convient de prendre en compte les solidarités obligatoires qui pourraient être mise 

en œuvre sous l’autorité de l’Etat. Deux points en particulier méritent d’attirer notre 

attention à cet égard : 

 

• Les décisions de dérogation de l’Etat aux règles qu’il a édictées :  

 

Ainsi, l’Etat indique que 

« le maintien à un 

niveau minimum de 

production électrique 

des réacteurs des 

centrales nucléaires (…) 

constitue, au regard de 

la sécurité du réseau 

électrique, une 

nécessité publique ». 

 

La question bien sûr 

n’est pas de débattre ici 

de la pertinence de cette 

position, mais plutôt 

d’en prendre acte et de 

la considérer comme un 

élément à prendre en 

compte dans la gestion 

future de l’eau : dès lors 

que l’Etat considère que la production électrique est prioritaire, il conviendra certainement 

d’envisager des réserves d’eau en conséquence pour le refroidissement futur des centrales 

nucléaires, sauf à accepter le réchauffement du réseau hydrologique au-delà des limites 

admises initialement.  
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Le journal Libération pose la question dans son édition du 24 juillet 2022 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En amont du dilemme entre électricité et saumons, se posera la question de l’irrigation 

agricole : au-delà d’un certain seuil, il y aura compétition entre la disponibilité de l’eau pour 

les centrales nucléaires et l’irrigation agricole sur les départements du Tarn, Tarn et Garonne 

notamment ; et donc, en amont, sur le lâchage d’eau pour ces deux usages. 

 

Les centrales installées auprès de rivières dont le débit ne permet pas un fonctionnement 

avec un circuit de refroidissement ouvert, avec un prélèvement de l’ordre de 50 m3/s, sont 

dotées de tours aéroréfrigérantes. Tel est le cas de Golfech. Or la consommation d’eau d’un 

aéroréfrigérant pour le refroidissement d'un réacteur est de 2m3/s (pour rappel le débit 

moyen de la Garonne en cette fin août 2022 à Portet-sur-Garonne est compris entre 40 et 60 

m3/s). - la période estivale n'est pas la période où s'expriment les appels de consommation 

les plus élevés, c’est pourquoi les maintenances des centrales on-river sont en années 

normales (hors conséquence de la crise sanitaire notamment) situées plutôt sur les demi-

saisons. 

Cela ressort également du second point : 
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• Les priorités gouvernementales : 

 

A travers cet article des Echos, le 

Ministre de la Transition Ecologique, 

Monsieur Christophe BECHU, indique 

deux priorités absolues : l’eau potable 

et l’élevage. L’article, au-delà de ces 

points, mentionne également deux 

autres priorités immédiates : celle, 

vue ci-dessus, de la continuité de la 

production d’électricité nucléaire, 

mais également, la préservation des 

productions maraîchères et fruitières. 

 

 

 

• L’approvisionnement des 

populations :  

 

Qu’il s’agisse d’agglomérations comme 

Montauban, mentionnée dans l’article 

ci-dessous, ou plus encore des 

métropoles comme Toulouse, en 

situation de fragilité importante du fait 

des niveaux très bas dans les retenues 

d’eau pyrénéennes, les départements 

« source » tels que l’Aveyron 

pourraient être appelés en solidarité 

pour approvisionner ces populations en 

difficulté. 
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Il convient, bien sûr, de ne pas faire de catastrophisme, mais ces réflexions reposent sur des 

constats actuels et non des projections prédictives. Ainsi, la cellule de crise réunie à Matignon 

début août pour faire face à la crise résultant de la sécheresse a évoqué la mise en place de 

plans ORSEC éventuels pour l’approvisionnement des agglomérations en rupture (Les Echos 

05 août 2022).  

 

H. Conflits d’usages 

Nous l’évoquons comme un enjeu à part entière. En effet, il apparaît qu’une vie paisible et 

en bonne entente avec ses pairs constitue un fondement des sociétés développées. Même si 

cette problématique reste marginale aujourd’hui, elle est néanmoins apparue dans diverses 

situations. Ainsi, s’expriment ici ou là des agacements en regard des autres usagers qui 

pourraient au fil du temps, s’aggraver s’il n’est pas mis en œuvre une politique de gestion de 

l’eau pertinente et reposant sur des critères connus des publics et transparents. 

 

• Les conflits entre agriculture et tourisme-loisirs : 

Bien que l’article fasse 

référence à une situation 

dans le Lot-et-Garonne, 

nous le mentionnons, car 

l’abondement, tout à fait 

partiellement, des réseaux 

d’eau d’irrigation de cette 

région, profondément 

touchée par le manque 

d’eau, se fera à partir des 

réserves aveyronnaises où 

l’on se baigne et où 

l’activité touristique est 

très importante, à savoir 

les lacs du Lévézou     

notamment.  
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• Les tensions entre tourisme et pêcheurs résidant : 

Dans l’article de Centre Presse en date du 31 juillet 2022 et mentionné plus haut, nous 

pouvons reprendre les propos de Monsieur Jean-Claude DURAND, membre du collectif des 3 

AAPPMA-s : 
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3. LES PROPOSITIONS 
 

A. 16 propositions pour une politique départementale de l’eau 

 

Le groupe de réflexion sur l’eau a formulé une stratégie de gestion de l’eau en insistant sur 

les axes forts à suggérer au Département en la scindant en quatre axes : 

1. Gérer et préserver la ressource 

2. Sécuriser et limiter les usages  

3. Créer et structurer une gouvernance pérenne de la gestion de l’eau 

4. Communiquer et sensibiliser les responsables et la population. 

 

Ces différents volets constituent une ossature cohérente pour une politique de l’eau sans 

pour autant être l’expression d’un ordre de priorité qui sera exprimé distinctement en 

conclusion de cette troisième partie. 

Il appartiendra au Département, en regard de ses compétences propres, de sa sensibilité, de 

sérier les points qui peuvent apparaître comme prioritaires quand bien même le groupe de 

réflexion sur l’eau formulerait sa propre vision. 

 

 AXE 1 : Gérer et préserver la ressource 

 

En amont de toutes les mesures éventuelles relatives aux usages de l’eau, il apparaît naturel 

de s’intéresser à l’optimisation de la ressource, celle-ci se raréfiant du fait du réchauffement 

climatique qui exacerbe l’évapotranspiration et réduit, à due proportion, le volume d’eau 

utile. 

Dès lors, les mesures à prendre ou à accompagner en regard de cette ressource tendront à 

augmenter celle-ci et à veiller à un niveau qualitatif de plus en plus exigeant : 

 

Proposition 1 : Elaborer une stratégie de stockage des eaux de pluie 

 

Il convient d’élaborer une stratégie de stockage des eaux de pluie, notamment par les 

particuliers, mais également par les entreprises, les exploitations agricoles dont les surfaces 

de toits sont importantes afin de la substituer, chaque fois que cela est possible, à l’eau 

potable. Divers usages sont possibles : 

• Nettoyages de locaux, de véhicules 
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• Arrosage des jardins,  

• Utilisation pour les toilettes  

 

Sur la base d’une pluviométrie annuelle comprise entre 

800 mm et 1 500 mm par an selon les zones 

géographiques et sur la base d’une récupération de 

l’ordre de 20 %, nous pouvons obtenir des résultats 

probants en regard de la consommation d’eau potable 

économisée. Pour une habitation ayant une surface de 

toit de l’ordre de 150 m², et sur la base d’une 

pluviométrie de 1 000 mm par an, il est possible de 

récupérer : (1,000 x 150) x 20 % = 30 m3. 

Le taux de récupération dépend de la répartition de la 

pluviométrie sur l’année et sur la dimension de la cuve 

de stockage. 

 

 

Proposition 1 bis : Envisager des 

infrastructures de stockage collectives et/ou 

publiques : 

 

Le Département, par le passé, s’était vu confier la 

Maîtrise d’Ouvrage de retenues d’eau en vue de la 

gestion de l’étiage de l’Aveyron, notamment à Vimenet. 

Aujourd’hui, il semble que le département du Tarn, en 

concertation avec le tissu associatif, politique, mais aussi 

avec les différents acteurs du cycle de l’eau, revoit le 

projet de Sivens, avec un cahier des charges établi avec 

les différents partenaires, qui pourrait permettre 

d’entrevoir un consensus pour un nouveau projet. 

 

D’une manière générale, les esprits évoluent : 

• Les épisodes climatiques successifs que nous traversons interpellent les différents 

acteurs de la vie publique en mettant, chaque année davantage, l’urgence d’une prise 

en compte de la gestion de l’eau résultant du réchauffement climatique ; 

 

Eau de pluie  
 

Encourager les usagers 

particuliers, agriculteurs, ou 

entreprises au travers d’un 

soutien financier à se doter 

d’équipements et 

d’infrastructures de stockage 

d’eau de pluie. Les 

importantes surfaces de 

toitures de l’ensemble du 

patrimoine immobilier 

pourraient constituer un 

apport important. 

 

Prendre en compte la 

récupération des eaux de 

pluie dans le cadre des 

politiques d’urbanisme, en le 

rendant obligatoire 

notamment dans l’octroi des 

permis de construire. 
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• Les politiques de communication 

conduites ou à conduire participent 

également de cette sensibilisation ; 

 

• Les études réalisées permettent des 

innovations au niveau des infrastructures, 

qui prennent davantage en compte les 

impératifs écologiques, favorisant ainsi le 

consensus. C’est par exemple la notion de 

double-retenue, déjà largement 

développée par EDF pour la gestion de son 

réseau hydroélectrique, qui pourrait être 

élargie aux infrastructures de gestion des 

étiages : une retenue à niveau stable 

permettant une diversité d’activités pour 

les résidents et touristes, et une retenue à 

niveau variable dédiée plus 

spécifiquement au soutien d’étiage et 

potentiellement à l’irrigation. 

 

Les retenues collinaires n’ont pas fait l’objet d’un consensus au niveau du Groupe de 

réflexion sur l’Eau, notamment en regard des importantes disparités d’usage de l’eau 

stockée. Il semble en effet que sur le département, un pourcentage important de retenues 

ne soit pas utilisées pour la finalité initiale ayant prévalu à leur construction. Il conviendrait 

qu’un dialogue puisse être instauré entre les représentants des agriculteurs et les différents 

interlocuteurs (politiques, associatifs, administratifs, …) pour l’établissement d’une charte 

d’usage de l’eau stockée.  

 

En l’occurrence, dès lors qu’elle n’est pas utilisée pour l’irrigation ou pour les besoins des 

exploitations agricoles, sa destination devrait alors relever d’une logique collective (soutien 

d’étiage par exemple, incendies, …). En effet, l’eau ne saurait appartenir à des particuliers, 

étant par nature un « bien commun ».  

Au plan général, le Groupe de réflexion sur l’Eau estime que même s’il apparaît que la 

construction de retenues d’eau ne constitue pas une solution idéale, notamment en regard 

des répercussions environnementales, elle apparaît aujourd’hui comme incontournable face 

à des déficits en eau qui ne vont cesser de croître au fil des années à venir. 

 

Stockage 
 

 

Etablir une concertation pour 

aboutir à une charte 

départementale de l’eau 

stockée. 

 

Des infrastructures collectives 

ou publiques qui prennent 

davantage en compte les 

impératifs écologiques. 
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Proposition 2 : Amélioration des réseaux d’eau potable :  

 

En amont des réseaux eux-mêmes, au niveau des 

captages, pompages, et prises d’eau pour 

l’alimentation des réseaux collectifs, il est 

constaté, au plan juridique, des situations 

fragiles, voire très fragile. Le droit d’accès à la 

ressource n’étant pas formalisé dans un cadre 

légal, celui-ci pourrait dans un avenir proche 

faire l’objet de contestations tant de particuliers 

que de collectivités locales rurales.  

 

Un travail de régularisation est dès à présent 

engagé. Il convient de recenser toutes les 

situations comportant des fragilités juridiques et 

d’accompagner les collectivités locales et 

gestionnaires des réseaux d’eau potable pour 

régulariser les documents contractuels et 

réglementaires afférant à ces captages. 

 

Comme cela a été indiqué dans la première partie, le rendement des infrastructures 

d’acheminement de l’eau potable chez les consommateurs est de l’ordre de 70 % avec une 

variabilité importante d’une entité à l’autre. S’il est communément admis qu’il est difficile 

d’aller au-delà de 85 %, notamment en zones rurales, du fait de la longueur des réseaux 

ramenés au nombre d’habitants, une marge de progrès importante reste possible. 

En particulier, la grande hétérogénéité de la performance des réseaux doit permettre des 

gains rapides par une amélioration des réseaux les plus déficients, identifiables au travers 

d’un audit rapide. 

 

Une approche globale, dans le cadre d’une Gouvernance Départementale de l’Eau [Voir 

partie Gouvernance Départementale], doit permettre la réalisation d’un diagnostic 

quantitatif et qualitatif (qui pourrait être confié à l’ARS) en s’appuyant notamment sur les 

données des RPQS (Rapport sur le Prix et la Qualité du Service inhérent à l’eau potable).  

Cette démarche doit être conduite en partenariat avec tous les Syndicats et Entités habilités. 

Par ailleurs, et en regard du rôle de soutien aux Collectivités Locales, le Département peut 

assurer une mission d’ingénierie pour la réalisation des aménagements nécessaires. 

 

Eau potable 
 

Initier une logique de 

convergence des acteurs de 

l’eau potable 

 

Régulariser les captages 

 

Réaliser un diagnostic 

départemental de la 

performance des réseaux. 

 

Améliorer les réseaux les plus 

déficients. 
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Il conviendrait, dans le cadre d’une Gouvernance Départementale de l’Eau, intégrant bien 

sûr les Services dédiés à la surveillance de la ressources (Service Environnement notamment) 

et en concertation avec les principaux acteurs (Syndicats, Chambre d’Agriculture, …) de créer 

une cellule d’alerte sécheresse, suffisamment en amont de celle-ci afin qu’un maximum 

d’acteurs puisse prendre des mesures préventives de bonne gestion de l’eau. 

D’une manière plus large, cette cellule doit avoir vocation à constituer un observatoire 

permanent de l’eau intégrant l’ensemble des données collectées ou à créer (voir ci-dessous 

le suivi des eaux souterraines). 

 

Proposition 3 : Eaux souterraines : 

 

Deux mesures nous paraissent devoir être mises en 

œuvre : 

• Mettre à l’étude un diagnostic, quantitatif 

mais aussi biologique et microbiologique, sur 

les réserves karstiques des zones de Causses, 

et éventuellement, mettre à l’étude des 

scénarios sur l’utilisation de ces réserves 

d’eau karstiques. 

Néanmoins, sur ce point, le Groupe de réflexion Eau 

émet une réserve: l’importance du stock d’eau 

karstique ne doit pas occulter la grande 

méconnaissance du cycle de reconstitution de ces 

réserves en regard d’un usage humain, et ce dans le 

contexte d’évolutions climatiques en cours qui 

appellent à la plus grande prudence car les effets à 

moyen et long terme ne sont pas du tout maîtrisés.   

• Mettre en place un réseau de surveillance des nappes phréatiques et des réserves 

d’eau libres souterraines. Cette démarche qui pourrait être conduite en partenariat 

avec le BRGM aurait pour vocation de créer un système d’alerte face à la baisse du 

niveau des nappes, permettant ainsi d’anticiper les périodes sèches et de préserver la 

ressource. Un réseau d’une soixantaine de points de surveillance piézométrique 

devrait permettre une bonne vision sur l’ensemble du territoire aveyronnais. Cette 

démarche pourrait être conduite sous l’égide du Service Environnement du 

Département. 

 

Eaux 

souterraines 
 

Diagnostic quantitatif et 

biologique des réserves 

karstiques. 

 

Un réseau de surveillance des 

nappes phréatiques et 

réserves souterraines. 
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Proposition 4 : Valorisation de la ressource 

 

Cette orientation, avant même qu’elle ne soit émise par 

le Groupe de réflexion sur l’Eau, a été mise en œuvre par 

le Département qui au travers de la Commission 

Permanente du 1er avril 2022, a voté à l’unanimité la 

création de l’association interdépartementale pour, 

notamment, la gestion du soutien d’étiage pour les 

départements aval du même bassin hydrographique.  

 

Cette approche était visionnaire, tout comme la saisine 

de l’Assemblée pour l’Aveyron par le Président du 

Département, car la réflexion préalable se situe bien en 

amont de la sécheresse de l’été 2022 qui vient 

confirmer, s’il en était besoin, la pertinence des choix réalisés. 

 

Dans l’objet de cette Association Départementale, il est notamment prévu « d’initier la 

récupération des coûts auprès des usagers bénéficiaires ». Ce volet revêt aujourd’hui un 

aspect stratégique fondamental. La raréfaction de l’eau va exiger des niveaux importants 

d’investissements afin d’en optimiser la ou les ressources ainsi que les usages.  

Il apparaît dès lors vital que les départements qui, comme l’Aveyron, auront vocation à 

mettre en œuvre ces solidarités amont-aval soient accompagnés bien sûr, par les usagers 

aval ; mais également, nous semble-t-il, par l’Etat. 

 

En effet, ce dernier, du fait de ses prérogatives régaliennes, ne manquera pas de mobiliser 

les ressources indispensables en regard des « nécessités publiques ». Dès lors, il apparaît 

essentiel qu’en amont des difficultés certaines qui vont apparaître progressivement avec la 

raréfaction de la ressource en eau, il accompagne les « départements sources » à optimiser 

la ressource en eau pour l’intérêt de tous. 

Un travail de sensibilisation de l’Etat, au travers de ses différentes composantes, apparaît 

donc important afin d’accélérer la prise en compte de ces évolutions. 

 

 

Valorisation 
 

Sensibiliser l’Etat à 

l’accompagnement nécessaire 

des Départements sources 

pour optimiser leur ressource 

en eau. 
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Proposition 5 : Stockage par les sols en zones humides 

 

En concertation avec l’OFB, il est nécessaire 

d’actualiser le recensement des zones humides, 

certaines n’ayant jamais été identifiées comme telles, 

d’autres faisant l’objet, potentiellement, de 

dégradations ou de réorientations sans prise en 

compte dans l’inventaire.  

Par ailleurs, le Département, en concertation avec la 

Chambre d’Agriculture, peut mettre en œuvre une 

politique incitative pour la création de zones humides 

par les agriculteurs.  

 

S’il n’est pas du ressort du Département d’agir sur la 

PAC avec notamment la reconnaissance des zones 

humides dans les surfaces à prendre en considération 

pour les aides européennes, il peut à tout le moins, apporter une aide significative pour leur 

développement. 

Il est estimé qu’un hectare de zone humide permet de stocker entre 5 000 et 15 000 m3 

d’eau. Sur cette base, la compensation des aides européennes par les Collectivités 

territoriales sur ces zones, soit environ 1 000 à 1 500 € selon les situations, permettrait un 

stockage important d’eau avec une efficience considérable de l’euro dépensé.  

 

Enfin, il conviendrait d’étudier, en concertation avec la Chambre d’Agriculture, la possibilité 

d’aider les agriculteurs qui renoncent, tout au moins partiellement, au drainage, qui par 

nature, avait vocation à assainir des zones humides. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zones humides 
 

 

Actualiser leur recensement 

 

Mettre en œuvre une 

politique incitative pour la 

création de zones humides 

par les agriculteurs. 
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Proposition 6 : Végétalisation urbaine :  

 

Dès à présent, il convient de souligner que la Région 

Occitanie a lancé un programme de soutien aux 

collectivités qui engagent un programme de 

« désimperméabilisation » des sols urbains à travers 

d’un soutien financier important. 

Cette action a fait l’objet d’un appel à projets du 1er 

janvier au 31 mai 2022. Même si le délai est 

aujourd’hui forclos, il est possible d’exprimer le 

souhait qu’une telle démarche soit pérennisée. 

Dès lors, le Département, dans le cadre de son rôle 

de soutien aux collectivités territoriales en matière 

d’ingénierie de projet, peut apporter un soutien 

efficace en complémentarité de l’action lancée par la Région Occitanie. 

 

Au-delà même de la désimperméabilisation des sols, qui peut être réalisée avec des 

matériaux adéquats sans que pour autant les sols ne soient végétalisés, il est recommandé 

une stratégie volontariste en matière de création d’espaces verts, de végétalisation au 

maximum de ce qui peut être réalisé. En effet, le développement de la flore est un élément 

de régulation des températures en périodes estivales.  

En page 3 de sa « Lettre aux élus » de Juillet 2017, l’ONERC (Observatoire National sur les 

Effets du Réchauffement Climatique) met en avant un impact important des végétaux sur la 

température dans le cadre d’un essai réalisé sur l’agglomération toulousaine sur le site de 

Montaudran.  

 

Le Département peut donc là également jouer un rôle complémentaire des actions 

existantes, notamment au travers de la pépinière départementale qui, dans ce cadre-là, 

pourrait encore davantage à disposition des Collectivités locales les végétaux à vocation 

urbaine. 

 

Végétalisation 
 

 

Soutenir les collectivités au 

plan de l’ingénierie dans leurs 

actions de 

désimperméabilisation. 

 

Mobiliser les compétences de 

la pépinière départementale. 

 

 



 

 

83 

 

 

AXE 2 :  Sécuriser et limiter les usages   

 

Proposition 7 : Améliorer l’équité entre les 

Aveyronnais sur l’accès à l’eau potable et le 

prix de celle-ci 

 

Tout d’abord, et cela a été confirmé au travers de la 

sécheresse estivale 2022, l’approvisionnement en eau 

est parfois critique sur certains territoires. C’est au 

travers de solutions de crise que les usagers ont pu 

continuer à accéder à l’eau potable, notamment grâce 

à des transports en camions. Cette solution, possible 

sur des situations marginales, deviendra vite dérisoire 

avec une aggravation de la problématique de l’eau 

dans les années à venir. 

Il conviendrait donc, en regard des évolutions 

climatiques constatées, que l’ensemble des réseaux soient interconnectés afin de sécuriser 

l’approvisionnement de chacun et de tous. 

D’autre part, il ressort de l’analyse réalisée que le prix de l’eau peut varier de 1 à 4 selon les 

entités en charge du service public de l’eau (de 0,84 €/m3 à 3,42 €/m3).  En regard d’un 

besoin primaire essentiel à la vie tel que l’eau, de tels écarts peuvent heurter même si la 

dépense annuelle d’eau par les ménages reste modérée. 

Sans déraper dans un système trop complexe de facturation de l’eau, il apparaît au groupe 

de réflexion sur l’eau que la tarification pourrait prendre en compte plusieurs paramètres : 

 

• La facturation aux particuliers, avec trois niveaux de prix à distinguer selon qu’il s’agit : 

o Des besoins de base d’un ménage, à tarifer à un prix modique ; 

o De besoins accessoires (arrosage, piscine, …) ; 

o De résidences secondaires. 

 

 

Eau potable 
 

 

Augmenter l’interconnexion 

des réseaux 

 

Réfléchir à une tarification qui 

distingue les différents 

besoins en eau (de base, 

arrosage, piscine, résidences 

secondaires…) 
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Ces éléments tarifaires doivent veiller au respect de 

l’Arrêté du 10 juillet 1996 réglementant notamment le 

montant de la part fixe de la facturation (abonnement) 

en regard de la partie variable (consommation), la 

première ne pouvant 40 % du montant global de la 

facture en milieu rural pour une consommation de 120 

m3 par an. 

 

Proposition 8 : Les concessions et 

conventions de lâchage EDF 

 

La question s’est posée de classer cette réflexion dans 

« la ressource » ou bien dans « les usages ». Il a été 

admis que « la ressource » préexistant depuis la 

construction de l’ensemble hydroélectrique EDF, tant 

sur le Lévézou que sur le bassin Lot-Truyère, le sujet 

est bien aujourd’hui, au travers des contrats de 

concession ou au travers de diverses conventions 

partenariales, d’arbitrer les usages. 

Diverses réflexions ont été partagées sur ces points en regard de l’importance majeure des 

retenues hydroélectriques d’EDF sur le réseau hydrographique de l’Aveyron, ou en amont de 

celui-ci dans le Cantal (Sarrans, …).  

Il est proposé que l’instance de Gouvernance Départementale de l’Eau préconisée par le 

Groupe Eau soit porteuse d’un protocole établi avec EDF et en soit l’animatrice en particulier 

pour les lâchages d’eau.  

Ainsi, dans le cadre de la renégociation des contrats de concession entre l’Etat et l’Aveyron, 

il apparaît très important que le Département soit un acteur de premier plan en vue de 

négocier au mieux les différents usages de l’eau (électricité, eau potable, soutien d’étiage, 

…). 

Il conviendra d’intégrer dans le cahier des charges des concessions futures le projet d’une ou 

deux nouvelles STEP concernant le bassin de la Truyère sachant qu’un projet existe déjà pour 

le complexe du Lévézou. 

 

 

Hydroélectricité 
 

 

Etablir et animer au niveau 

départemental un protocole 

avec EDF en particulier pour 

les « lâchages » d’eau. 

 

Intégrer dans les prochaines 

concessions le projet de 

nouvelles Stations de 

Transfert D’Energie par 

Pompage (STEP) 
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Proposition 9 : Optimiser l’assainissement 

 

Celui-ci est bien traité dans le cadre de la Ressource, 

étant communément admis que les eaux usées traitées 

doivent venir renforcer la ressource en eau pour les 

usages locaux. 

Plusieurs mesures paraissent devoir être prises à cet 

effet pour maximiser la réutilisation des eaux usées 

(arrosage des espaces publics, agricoles, soutien de 

l’étiage, …), tout en garantissant un niveau de qualité 

suffisant : 

• Mise à niveau des stations d’épuration les moins 

performantes : aide au diagnostic et au plan 

d’amélioration par le Service Environnement du Département notamment. 

• Mise à niveau dans les vieux quartiers avec encore ici et là, l’absence de séparatif eaux 

usées/pluviales entraînant des accidents lors des orages. 

• Déployer un dispositif d’aides départementales dédiées. 

 

Cette mesure revêt une importance d’autant plus grande que la contribution des eaux usées 

traitées au maintien d’un niveau d’étiage optimum va augmenter au fil du temps avec la 

baisse des débits naturels des cours d’eau qui va s’accentuer dans le temps. 

 

Proposition 10 : Alertes sécheresse et 

observatoire de l’eau : 

 

Aujourd’hui, ce sont principalement les services de 

la Préfecture, qui, sous l’égide du Comité de 

Gestion de la Ressource en eau, émettent des 

avertissements, préconisations, mais également 

Arrêtés préfectoraux en vue de réguler l’usage de 

l’eau durant les périodes de crise. 

Cette instance s’est réunie une fois durant l’été 

2021, mais pratiquement toutes les semaines 

durant l’été 2022 : elle a donc vocation à intervenir 

lorsque sont constatées les difficultés. 

 

 

Assainissement 
 

Mise à niveau des stations 

d’épuration les moins 

performantes à travers des 

aides départementales 

dédiées. 

 

 

 

 

Sécheresse 
 

Créer une cellule d’alerte 

sécheresse pour des actions 

préventives et constituer un 

observatoire permanent de 

l’eau. 
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Proposition 11 : Les microcentrales 

 

Les microcentrales réparties sur les cours ne paraissent 

pas constituer une solution alternative significative aux 

sources actuelles d’électricité en regard de la distorsion 

entre l’impact sur les milieux aquatiques et la faible 

production d’énergie. Toutefois, d’une part il faut 

distinguer les installations existant avant 2017, déjà 

contributives, des projets nouveaux pour lesquels il 

conviendrait d’évaluer les technologies accessibles afin 

de veiller à préserver la continuité écologique tant pour 

la faune aquatique que pour les sédiments. 

 

 

Proposition 12 : Optimiser les usages 
 

• Schéma et plan des canalisations 

Qu’il s’agisse des eaux potables ou des réseaux 

d’assainissement, de nombreuses collectivités locales 

ne disposent plus des plans initiaux ou mis à jour des réseaux. Il convient de les accompagner 

afin de finaliser des plans à jour.  

L’enjeu d’une telle démarche est de permettre un état des lieux, d’avoir une meilleure 

réactivité et efficience lors de difficultés éventuelles pour définir les interventions 

nécessaires. Eventuellement, cette démarche peut permettre de déceler les situations 

nécessitant des interventions pressantes (séparation des réseaux, …) 

 

• Diagnostic ARS 

Chaque année, l’ARS dresse un bilan de la qualité des eaux potables. Celui-ci doit être partagé 

au sein de la Gouvernance Départementale afin d’identifier les points critiques et engager les 

concertations ainsi que les travaux ou corrections nécessaires. 

 

• Données RPQS : 

L’ensemble des RPQS des entités gérant l’eau potable, l’assainissement collectif et 

l’assainissement individuel doit être rassemblé annuellement pour un état des lieux 

 

Usages 
 

 

Réaliser un état des lieux 

cartographiques des réseaux 

d’eau potable et 

d’assainissement. 

 

Compiler et analyser 

annuellement au niveau 

départemental les données 

issues des diagnostic ARS et 

des RPQS. 

 

 



 

 

87 

 

départemental et un benchmark entre les différentes entités pour une optimisation de la 

performance et du coût. 

 

AXE 3 : Créer et structurer une gouvernance pérenne de la gestion de l’eau 

 

Proposition 13 : L’assemblée départementale d’animation et de gestion 

interactionnelle de l’eau : 

 

Cela est apparu avec netteté au travers des investigations conduites par le Groupe de 

Réflexion Eau, et notamment lors de la rencontre du 02 juin 2022 à Flavin : du fait de 

l’omniprésence de l’eau dans la vie quotidienne, le nombre des acteurs est très important. 

Il ne semble pas, à ce jour, qu’il existe une instance 

d’animation et de coordination de l’ensemble des 

acteurs pour une meilleure cohérence des politiques et 

stratégies mises en œuvre, chacun de ces acteurs ayant 

une compétence spécifique et une stratégie qui lui est 

propre.  

Il convient, dans le respect des missions et des 

compétences de chacun des acteurs, d’envisager 

toutes les interactions possibles, voire souhaitables, 

afin d’optimiser une politique de l’eau à l’échelle du 

Département. 

 

Le rapport du Sénat établi par Mrs R. DANTEC et J-Y ROUX sur « L’Adaptation aux 

dérèglements climatiques : Urgence déclarée » datant de mai 2019 met en exergue (pages 

68 à 72) la nécessité de relever les défis suivants :  

• Le défi de la transversalité,  

• Le défi de la pédagogie, 

• Le défi de l’incertain,  

• Le défi de la territorialisation,  

• Le défi de la solidarité. 

 

Au plan général, notre propos s’inscrit bien dans cet énoncé.  

Deux points majeurs conduisent naturellement à proposer, comme éléments majeurs d’une 

politique de l’eau par le Département la transversalité et la territorialisation. 

Une telle instance de coordination, qui aurait vocation à couvrir l’ensemble du périmètre 

mentionné par les rapporteurs du Sénat avec notamment la pédagogie (campagnes de 

 

Gouvernance 
 

 

Mettre en place une 

assemblée départementale 

d’animation et de gestion de 

l’eau. 
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sensibilisation) et la solidarité (entre les usagers, entre les départements, …) devrait 

constituer la clef de voute de cette stratégie.  

 

Pourquoi une notion de Gouvernance plutôt que d’Agence, l’intitulé final restant à définir ?  

Il est apparu au Groupe de réflexion Eau la distinction suivante : 

• Une Agence a vocation à faire, dans le cadre de son périmètre propre, même si bien 

évidemment, elle peut se concerter avec l’ensemble des acteurs. 

• Une instance de Gouvernance, par nature politique, a vocation à fédérer l’ensemble 

des acteurs pour la définition et la mise en œuvre de stratégies partagées, cohérentes, 

et mise en œuvre collégialement. Les entités constituantes conserveraient leurs 

missions originelles, même si, pour une meilleure efficacité du pilotage, elles peuvent 

être appelées à se rassembler en collèges (eau potable, assainissement, usagers, 

collectivités locales, …).  

 

Ainsi, l’entité ayant vocation à porter cette stratégie pourrait être une assemblée 

départementale d’animation et de gestion interactionnelle de l’eau. 

Dans cette hypothèse-là, le Service Environnement du Département, peut-être par 

l’implication d’Aveyron Ingénierie, aurait vocation à assurer le suivi des décisions prises 

collégialement, mais aussi à assurer l’accompagnement, au plan opérationnel, des mesures 

à mettre en œuvre.  

 

La création d’une telle instance de coordination suppose, que ce soit en regard de son 

efficacité ou en regard de son autorité même, qu’un budget volontariste soit décidé par le 

Département. 

Que ce soit en regard des enjeux, que ce soit en regard des investissements importants à 

réaliser, il est difficile d’envisager cette assemblée départementale d’animation et de gestion 

interactionnelle de l’eau sans des ressources en adéquation avec les objectifs qui ressortent 

de ce rapport. Celles-ci peuvent être abondées par divers canaux : l’Agence de Bassin Adour-

Garonne, qui dans une telle institution, doit être appelée à jouer un  rôle majeur au côté du 

département ;  une part des redevances sur l’eau, si cela est permis dans le cadre 

réglementaire existant ; les redevances provenant des rémunérations résultant des mises à 

disposition d’eau par le département aux populations voisines de l’aval bénéficiant des 

solidarités estivales sur la ressource en eau ; et le budget départemental dans les limites qui 

sont les siennes. 
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Les partenaires naturels d’une telle assemblée départementale d’animation et de gestion 

interactionnelle de l’eau sont : 

• Les collectivités locales (communes, EPCI, …) au travers de leurs représentants 

mandatés par exemple, par les associations de maires ; 

• Les représentants, désignés directement, des deux ou trois principales 

agglomérations du département, et représentant une part importante des usagers 

de l’eau ; 

• Les syndicats de bassins ou leur groupement, acteurs principaux du territoire ; 

• Les syndicats des eaux potables ou structures gestionnaires, là également, au 

travers de leurs représentants (association existante ou à créer ?) ; 

• Les entités assurant l’assainissement des eaux usées au travers de leurs 

représentants (association existante ou à créer ?) ; 

• EDF, ou le (s) concessionnaires résultant de la contractualisation avec l’Etat ; 

• Les représentants des principaux usagers professionnels représentés par les 

Chambres Consulaires compétentes (Agriculture, …) 

• Les principales associations d’usagers des réseaux hydrographiques (Fédération de 

Pêche, tourisme nautique, …) 

• L’Etat ; 

• Le Département représenté par le Conseil Départemental, porteur et animateur 

de cette entité. 

 

Soit au maximum une trentaine de membres permanents ayant vocation à déterminer les 

priorités à définir les objectifs, arbitrer les projets à mettre en œuvre, en assurer le suivi.  
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Proposition 14 : création d’un pool des départements « ressources » en 

matière d’eau 

 

Comme indiqué précédemment, les départements à 

l’amont des bassins hydrographiques sont appelés à 

mettre en œuvre une solidarité de fait avec les 

départements aval. C’est déjà le cas, et ce sera demain 

un point important des politiques nationales, d’autant 

plus que les mesures d’adaptation à la raréfaction de 

l’eau seront minimalistes ou insuffisantes. 

Il serait donc opportun que les départements 

« ressources » se fédèrent, soit dans le cadre d’une 

Commission Ad Hoc de l’Association des Départements 

de France, soit au travers d’une association dédiée afin 

de sensibiliser l’Etat aux infrastructures qu’il 

conviendra de créer pour faire face à ces besoins.  

 

 

Le stockage de l’eau en amont des bassins 

hydrographiques afin de soutenir les niveaux d’étiage qui vont continuer à régresser au cours 

des années et décennies à venir constitueront un élément majeur de la maîtrise des DOE, 

même si dès à présent, on constate des non-respects de plus en plus fréquents. 

Un accompagnement de ces départements est donc nécessaire pour qu’en concertation avec 

l’Etat, des politiques d’aménagement, à courte échéance, puissent être envisagées dans ce 

sens. 

Un tel accompagnement devrait, idéalement, intégrer une logique de juste retour de la 

contribution solidaire apportée par ces départements source aux grandes métropoles situées 

en aval. 

 

Proposition 15 : l’Agriculture 

 

Le lecteur pourrait être surpris de ne pas voir dans un tel document apparaître l’agriculture, 

acteur principal du cycle de l’eau, même si elle est évoquée à la marge au travers notamment 

des zones humides. 

 

Départements 

ressources 
 

Fédérer les départements 

« ressources » pour mener les 

concertations avec l’Etat dans 

une optique de juste retour de 

leur contribution à la 

solidarité avec les territoires 

de l’aval. 
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L’agriculture, bien évidemment, porte des enjeux majeurs en regard des politiques 

alimentaires à l’échelle européenne, nationale, régionale (bassin Adour Garonne) et même 

plus localement ; mais aussi, et tout autant, en regard d’une politique de l’eau. 

Le sol, qu’il soit cultivé, enherbé ou arboré, est l’interface entre l’eau bleue - la pluviosité- et 

le cycle de l’eau terrestre au travers de l’évapotranspiration, du réseau hydrographique ou 

des usages anthropiques. Le sol est également l’outil de travail de l’agriculture, et à ce titre, 

celle-ci s’avère être à la fois un acteur décisif, mais aussi un sujet de premier plan face aux 

incertitudes générées par la crise de l’eau résultant du réchauffement climatique. 

 

L’INRA, au travers de diverses études, a mis en exergue 

la réduction des rendements, depuis une trentaine 

d’années, sur les zones d’élevage dont le climat se 

méditerranéise. C’est le cas de l’Aveyron, de la Lozère 

qui voient leur production fourragère régresser 

fortement durant les périodes estivales, avec de 

surcroît, des accidents climatiques majeurs, tel que 

l’été 2022 pour la sécheresse et les températures, 

causant une perte fourragère de l’ordre de 50 % ; mais 

aussi, des évènements cévenols qui génèrent des 

dégâts importants au travers des inondations, des 

érosions massives, ….  

 

Ainsi, l’agriculture est, plus que tout autre acteur 

économique, fortement impactée par les problématiques de l’eau qui se posent aujourd’hui, 

et vont s’accentuer demain : 

• Baisse de rendements, diminution des volumes de production ; 

• Ventes partielles des troupeaux ; 

• Achats complémentaires de céréales, excessivement chères, en compensation des 

pertes fourragères ; 

• Tensions de trésorerie ; 

• Baisses importantes de revenus ; …. 

Au-delà de ces aspects matériels, viennent accroître le désarroi des agriculteurs les tensions 

résultant des conflits d’usage, des remises en question massives et globale par la société des 

cultures (le maïs, …) ou de l’élevage (ruminants, …). 

 

 

Agriculture 
 

Instaurer un dialogue entre la 

profession agricole et la 

société civile pour une 

optimisation des pratiques 

agricoles en regard d'un 

projet pour l'agriculture et en 

réponse aux attentes de la 

société 
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En tant que victime du réchauffement climatique, et de la raréfaction de l’eau, l’agriculture 

doit être accompagnée pour définir de nouveaux modèles agricoles, plus résilients, 

probablement moins productifs, mais qui fine, leur permettent malgré tout d’obtenir un 

revenu décent de leur travail. 

 

En tant qu’acteurs des espaces naturels dont ils ont, de fait, la gestion et la garde, ils doivent 

être les partenaires majeurs d’une politique de l’eau. Le Groupe de réflexion Eau a souligné 

le civisme et l’exemplarité des agriculteurs durant l’été 2022, face à la sécheresse au travers 

d’une discipline collective forte et d’un respect sans faille des engagements pris. 

Leur rôle a été évoqué en regard des zones humides, dont il faut absolument encourager 

l’entretien, voire le développement, en contrepartie d’une rémunération adaptée. 

Leur rôle va également être déterminant à divers titres : 

• Le choix des cultures, des rotations culturales afin de réduire au maximum les 

besoins en apports d’eau estivaux ; mais avec le maintien d’une végétation active qui 

participe fortement au rafraîchissement de l’air grâce à l’évapotranspiration des 

cultures ; 

• La gestion des prélèvements en eau pour l’arrosage durant l’été, même si déjà, en 

Aveyron, les agriculteurs ont une conduite exemplaire à cet égard ; 

• La réduction des cheptels et l’extensification qui résultent dès à présent d’une baisse 

de la productivité des terres, mais aussi, demain, d’un arrêt du drainage – participant 

ainsi à la réhabilitation de zones humides ; 

• La plantation de haies afin là également, de stocker l’eau du sol, de rafraîchir l’air 

ambiant ; 

• L’entretien des berges de rivières afin de préserver des eaux brutes de bonne qualité 

dans les cours pour les usages anthropiques ; … 

 

Les départements n’ayant aucune compétence en matière d’agriculture, il a semblé déplacé 

de décliner « un plan d’action » spécifique à ce stade de la réflexion. Une telle démarche ne 

pourrait reposer que sur des rencontres entre les agriculteurs, en tant que corps constitué, 

et les partenaires éventuels (dont pourquoi pas demain, l’assemblée départementale 

d’animation et de gestion interactionnelle de l’eau) afin de définir, sur la base du volontariat 

et d’une logique contractuelle, un projet agricole spécifiquement dédié à la dimension 

« eau ». 

Une telle démarche n’aurait bien sûr pas vocation à se substituer aux politiques agricoles 

définies au niveau de l’Etat ou de l’Union Européenne qui, en concertation avec les 

agriculteurs, devront, très vite, intégrer pour les territoires méditerranéens ou en passe de 
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le devenir au plan climatique des orientations nouvelles afin de pérenniser une agriculture 

qui est, et va être encore davantage bousculée par l’évolution climatique que l’on constate 

chaque jour davantage. 

Ainsi, bien qu’absente des propositions faites au Département, le Groupe de réflexion Eau a 

souhaité intégrer pleinement l’agriculture dans cette analyse afin qu’il soit clair que non 

seulement elle n’a pas été omise ; mais qu’elle pourrait, à elle seule, faire l’objet d’un travail 

équivalent à celui réalisé pour la finalisation du présent rapport. 

 

AXE 4 :  Communication et sensibilisation   

 

Proposition 16 : Communiquer et sensibiliser les responsables et la 

population 

 

• Démarches de sensibilisation : 

Bien que l’on puisse ressentir du fait de la 

sécheresse estivale une certaine prise de 

conscience de l’impact des évolutions climatiques 

sur la disponibilité de l’eau, l’instance de pilotage 

et de Gouvernance Départementale doit être 

saisie d’un plan d’action en matière de 

sensibilisation des populations.  

Déjà, de nombreuses interventions auprès des 

jeunes sont organisées, tant par le Département 

que par les différents acteurs de l’eau. Les 

Agences de Bassins, en particulier, conduisent 

régulièrement des campagnes d’information 

orientées vers la préservation de notre 

environnement, des rivières, des zones humides, 

… 

Il conviendrait d’étoffer cette communication au 

travers de diverses cibles : 

o Les jeunes, car ils sont à l’écoute et ont une sensibilité particulière à cet égard ; 

o La population dans son ensemble qui est confrontée à une véritable difficulté 

d’évolution comportementale en regard de l’eau, et plus spécifiquement, en 

regard de sa consommation, fondée sur un postulat aujourd’hui erroné d’une 

disponibilité infinie ; 

 

Sensibilisation 
 

 

Etoffer les campagnes 

d’information de la 

population et des décideurs 

sur les adaptations 

nécessaires à une gestion 

optimisée de l’eau en 

Aveyron. 

 

Elaborer une communication 

qui fasse de l’eau un 

identifiant de l’Aveyron. 
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o Des élus et décideurs qui, absorbés par les préoccupations de gestion immédiate et 

soucieux des budgets publics, tendent à différer les décisions d’adaptation à ces 

évolutions ; 

Enfin, il conviendrait d’inciter, en cascade, l’ensemble des Collectivités à communiquer sur 

les évolutions en cours, notamment en les dotant des outils ou supports adaptés à la 

sensibilisation du grand public. 

 

• Démarches de communication :  

Au-delà de l’aspect ciblé « consommation », qui relève autant de la sensibilisation que de la 

communication, il convient de concevoir et d’élaborer une communication qui mette en 

avant l’Eau comme un identifiant de l’Aveyron : même si elle se raréfie, elle n’en reste pas 

moins un emblème du département ! 

Ainsi, cette communication portera sur la thématique de « L’eau dans tous ses états ! » afin 

de mettre en avant : 

o La diversité des ressources en eau avec les retenues d’eau, les nappes phréatiques 

et plus largement, l’ensemble des réserves d’eau souterraines ; 

o Le réseau hydrographique aveyronnais avec toute sa richesse (notamment en 

regard de la moyenne du réseau hydrographique de la France), mais aussi avec sa 

fragilité ; 

o Les zones humides, qui doivent constituer un axe fort de préservation en regard de 

leur utilité pour le stockage de l’eau et pour la biodiversité ; 

o La richesse de l’Aveyron en matière d’eau avec l’ensemble de ses infrastructures de 

stockage, de production d’électricité ; mais également de régulation des flux et de 

mise en œuvre des solidarités avec l’aval. 

L’objectif d’une telle démarche est une prise de conscience générale que les Aveyronnais 

sont dépositaires d’une richesse dont la rareté va s’accroître au fil des années, et qu’il 

convient donc de la gérer « en bon père de famille » pour la transmettre aux générations 

futures.  

Un tel discours s’inscrit pleinement dans la culture aveyronnaise, soucieuse de son 

environnement tout autant que de son rayonnement. 
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B. Priorisation des propositions 

Périmètre 

d'action 

Numéro 

mesure 
Objet Libellé 

Intervention du 

Département 

Impact de la  

mesure sur 

le système 

Satisfaction des  

usagers 

R
E

S
S

O
U

R
C

E
S

 

1 

Eau de pluie en 

remplacement de l'eau 

potable 

Elaborer une stratégie de récupération 

et de stockage des eaux de pluie 

(particuliers, professionnels, 

collectivités…) 

Aide financière 

Communication 
* *** 

1 
Infrastructures de stockage 

collectives ou publiques 

Engager dès à présent une réflexion 

publique visant à créer un niveau de 

consensus acceptable par l’ensemble 

des parties prenantes 

Politique             

Financier 
*** ?? 

2 Réseau d'eau potable 
Auditer puis améliorer les réseaux et 

leurs rendements 

Diagnostic   

Ingénierie 
*** * 

3 
Prix de l'eau potable et 

accès à celle-ci 

S'approvisionner à un prix optimisé                             

Sécuriser l'approvisionnement de la 

population en eau potable (Fédérer les 

acteurs de l'eau potable) 

Diagnostic   

Ingénierie               

Aide financière        

Très     

variable 
Très variable 

4 Eaux souterraines 

Réaliser un diagnostic approfondi et 

mettre en place un réseau de 

surveillance 

Ingénierie                    

Réalisation 
** * 
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Périmètre 

d'action 
Numéro 

mesure 
Objet Libellé 

Intervention du 

Département 

Impact de la  

Mesure sur 

le système 

Satisfaction des  

usagers 

U
S

A
G

E
S

 (
h

o
rs

 a
g

ri
cu

lt
u

re
) 

1 Valoriser l'eau de l'Aveyron 

Faire financer toutes les mesures de 

solidarité amont-aval tout en 

garantissant les usages au sein du 

département et sécuriser les paiements 

par les professionnels (12  et au-delà) 

Politique            

Financier 
**** * 

2 Relations Etat - EDF  

Sécuriser les usages (électricité, eau 

potable, soutien d'étiage, …) par la voie 

d'un protocole avec l'opérateur et l'Etat 

Politique            

Juridique 
*** * 

3 Assainissement  
Optimiser la réutilisation des eaux usées 

(volumes, qualité, prix) 

Diagnostic   

Ingénierie               

Aide financière   

* * 

4 Alertes sécheresse 
Créer une cellule d'observation et 

d'anticipation des sécheresses 

Gouvernance        

Communication 
*** * 

5 Microcentrales  

Du fait d’une distorsion trop importante 

entre l’impact environnemental et 

l’efficacité énergétique réduite, ne pas 

promouvoir de nouveaux projets sans 

une assurance forte de préservation des 

milieux et de la continuité écologique 

(étude d’impact sérieuse au cas par 

cas). 

Politique 

Communication 

 Non 

déterminé 
 Sans objet 
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Périmètre 

d'action 
Numéro 

mesure 
Objet Libellé 

Intervention du 

Département 

Impact de la  

Mesure sur 

le système 

Satisfaction des  

usagers 

G
O

U
V

E
R

N
A

N
C

E
 

1 
Assemblée 

Départementale de l'Eau 

Créer une assemblée départementale 

des acteurs de l'eau en vue de la 

définition et de la déclinaison d'une 

stratégie de l'eau globale et 

transversale 

Politique *** * 

2 Départements ressource 

Participer à un mode approprié de 

fédération des départements-

ressources en eau (représentation 

auprès de l'Etat) 

Politique ** * 

       

C
O

M
M

U
N

IC
A

T
IO

N
 

1 
Sensibilisation et 

communication 

Communication grand public                                                    

Sensibilisation élus sur la rareté de l'eau                           

Schéma de communication : L'eau dans 

tous ses états ! 

Politique                 

Communication 
** ** 
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Périmètre 

d'action 
Numéro 

mesure 
Objet Libellé 

Intervention du 

Département 

Impact de la  

Mesure sur 

le système 

Satisfaction des  

usagers 

A
G

R
IC

U
LT

U
R

E
 

  
Optimiser la Ressource et 

les Usages 

Instaurer un dialogue entre la 

Profession Agricole et la société civile 

(Région ? Département ? Etat ?) pour 

une optimisation des pratiques 

agricoles en regard d'un projet pour 

l'agriculture en réponse aux attentes de 

la société 

Politique                      *** *** 

       

A
U

T
R

E
S

 A
X

E
S

 

  Végétalisation urbaine 
Soutenir les actions menées par 

d’autres collectivités 

Politique                   

Aide financière 
* *** 

  Zones humides et drainage 

Ralentir l’écoulement de l’eau : 

Suppression et/ou interdiction du 

drainage  

Sécuriser les zones humides existantes                              

Favoriser la recréation de zones 

humides                               

 

Aide financière 

 

Politique 

** * 

  Actions spécifiques  

Sécuriser les schémas et plans des 

canalisations                   

Partager avec l’ARS les diagnostics de 

qualité                      

Mutualiser les RPQS des entités-parties 

prenantes 

Politique ** * 

 



 

99 

 

Conclusion 
 

En guise de conclusion, qu’il nous soit permis de mettre en avant deux grands points : 

o Est-il pertinent de concevoir une politique de l’eau à l’échelon départemental ? 

o Quelle pourrait être l’expression d’une politique de l’eau volontariste à l’échelon 

départemental ? 

 

En regard de la pertinence d’une stratégie politique de l’eau à l’échelon départemental, il 

nous apparaît qu’il s’agit là du niveau adéquat pour les raisons suivantes : 

o A ce jour, nous n’avons pas pu identifier un « lieu » ou une « instance » à même de 

fédérer l’ensemble des acteurs de la filière Eau pour des actions concertées, 

coordonnées, et cohérentes entre elles. La dispersion des acteurs laisse à penser que 

la Région, aujourd’hui immense, ne sera pas le meilleur animateur de proximité pour 

créer une dynamique collective. Bien sûr, l’Agence de l’Eau (Adour Garonne pour ce 

qui concerne l’Aveyron) est naturellement le partenaire privilégié de toute politique 

déclinée à l’échelon des départements, car elle est en capacité de réaliser la synthèse 

à l’échelle du bassin versant. 

 

o Par opposition aux Régions, le niveau local est trop restreint non pas pour agir, mais 

pour décliner une stratégie globale en regard de la problématique de l’eau. L’histoire, 

les spécificités locales, l’effet éventuel de rente avec ici ou là, des ressources en eau 

largement excédentaires en regard du besoin immédiat, …. Tout cela donc peut 

conduire, et conduit à des disparités considérables qui remettent même parfois en 

question l’égalité des usagers quant à l’accès et à l’usage de l’eau. Le département, de 

par sa taille, de par la diversité des situations rencontrées, doit être en capacité de 

réaliser une synthèse au profit de l’intérêt général. 

 

Aujourd’hui, la réflexion impulsée par le Président du Département en confiant à l’Assemblée 

pour l’Aveyron ce travail d’étude sur ce thème répond bien à cette nécessité de combler un 

« vide » dont l’évidence devient criante lorsque l’on décortique l’ensemble de l’organisation 

de la filière eau, tout en constatant la même évidence d’interdépendances très fortes. 

Cette réflexion initiale ayant prévalu à ce travail se retrouve dans d’autres départements, 

faisant écho à la démarche conduite en Aveyron. Ainsi, à titre d’exemple, l’article de la 

Dépêche du Midi en date du 26 août 2022 sur la sécheresse dans le Tarn et celui de la Tribune 

Occitanie-Sud-Ouest du 25 août 2022 sur le débit de la Garonne montrent que dans les deux 

situations, c’est l’instance départementale qui se saisit du dossier.  
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Suffisamment en proximité pour une sensibilité à la disponibilité de l’eau, suffisamment en 

surplomb pour une approche plus large qu’une collectivité locale. 

 

Bien sûr, compte tenu des enjeux, de l’importance du sujet, tous les échelons territoriaux 

doivent être partie prenante de cette dynamique ; et c’est donc sans exclusive que cette 

orientation est proposée. En particulier, l’Agriculture, qui constitue l’un des enjeux 

importants de la gestion de l’eau demain, ne s’inscrit pas du tout aujourd’hui dans l’échelon 

départemental au plan des politiques publiques ; justifiant donc de cette interconnexion 

entre les différents niveaux de gestion territoriales, notamment avec les Régions.  

L’expression d’une politique volontariste de l’Eau par le Département passe par deux 

impératifs : 

o La constitution d’une instance politique rassemblant les acteurs concernés afin de 

gérer la nécessaire concertation et coordination des actions. Nous l’avons encore 

explicité dans cette conclusion, la dispersion des acteurs constitue, de fait, un frein à 

une approche cohérente et globale de la problématique de l’eau. L’objectif n’est pas 

de se substituer aux différents acteurs, mais de les coordonner, chacun conservant ses 

prérogatives propres, notamment en regard de la mise en œuvre d’une stratégie 

partagée sur leur part de territoire. 

 

o Un budget en cohérence avec une ambition forte. L’importance des enjeux, 

l’évolution de la situation hydro-climatique, doivent conduire à faire évoluer la vision 

budgétaire du département quant aux moyens à allouer à la gestion de l’eau. Que ce 

soit la mise à niveau des réseaux d’eau potable, l’amélioration de la performance de 

l’assainissement, la surveillance des eaux souterraines, la sensibilisation du public et 

les politiques de communication, mais aussi une politique de stockage volontariste, en 

concertation avec l’Etat. Tout cela va exiger un investissement important à l’échelle 

des territoires. Bien sûr, cette démarche doit être abondée par les redevances sur 

l’eau, et donc, passer pour une part, par une redistribution de l’Agence de l’Eau ou par 

des prélèvements spécifiques. Mais cela ne pourra se substituer à une contribution 

significative du département, ne serait-ce qu’en regard de la force de son engagement 

vis-à-vis de l’ensemble des acteurs. 

 

Nous avons eu l’occasion de l’exprimer dans cette étude : lorsque l’Assemblée pour l’Aveyron 

s’est engagée dans cette réflexion, nous pouvions penser qu’il s’agissait d’un thème 

prospectif, avec une vision à long terme, dégageant donc la réflexion des impératifs 

d’opérationnalité, de résultats ou d’efficience immédiats. 

Dès l’intervention du climatologue Jean-François BERTHOUMIEU, une prise de conscience 

d’une réalité et d’une nécessité actuelles, et non futures, s’est faite jour au sein du Groupe 

de Réflexion sur l’Eau.  
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Déjà, apparaissait la nécessité d’une stratégie immédiate pour un effet dans la durée. 

 

La sécheresse de l’été 2022 change peu cette vision sur le fond. Par contre, elle lui confère 

un caractère d’urgence qu’elle n’avait probablement pas avant.  

Ce qui crée l’urgence, ce n’est pas la vision de ceux qui interpellent la société sur le 

réchauffement climatique et par voie de conséquence, sur la raréfaction de l’eau. Ce qui crée 

l’urgence, c’est l’inertie d’une société à modifier le socle de ses pratiques, de ses usages, de 

ses politiques publiques, industrielles, agricoles, en vue d’une inflexion significative des 

tendances constatées. 

En regard des évolutions en cours, et bien qu’il faille tout mettre en œuvre pour inverser les 

tendances, il est trop tard pour que l’aridification du climat et la raréfaction de l’eau puissent 

être évitées. 

Ainsi, s’il est un point qui apparaît important pour l’Assemblée pour l’Aveyron, c’est que ce 

travail participe modestement à une prise de conscience collective que l’eau doit bien 

constituer une priorité d’aujourd’hui, et non de demain, ou d’après-demain. 
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LISTES DES MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL 

 

ORGANISME Prénom NOM 

Fédération de Chasse Jean-Pierre  AUTHIER 

Maire de Saint Saturnin de Lenne Yves BIOULAC (Rapporteur) 

Restaurateur Gaétan  BOUNHOL 

ASSOCIATION DES MAIRES RURAUX François  CARRIERE (suppléant) 

Représentant des syndicats de salariés Serge CHABRIER (suppléant) 

Représentant des syndicats de salariés Jean-Louis DALI (suppléant) 

Association Toutes nos Energies Bruno  LADSOUS 

Représentant des syndicats de salariés Gaël  LAFARGE (titulaire) 

ASSOCIATION DES MAIRES RURAUX Pierre  PANTANELLA (titulaire) 

Ex directeur du SIEDA et Ancien maire de 

Rieupeyroux 
Michel  SOULIE 

Fédération de la Pêche Elian  ZULLO (Directeur) 
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Contributions 

Parc Naturel Régional de l’Aubrac 
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Syndicat intercommunal des eaux de Foissac 
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SIVOM Tarn Lumensonesque 
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Commune de Saint-Rome de Cernon 

 

 

Groupe de travail n°2 « Gestion de l’eau » 

CANEVAS DE CONTRIBUTION DES ACTEURS 

 
Ce canevas est destiné à aiguiller, calibrer et rendre comparable votre 

contribution à l’information et aux réflexions des citoyens de l’Assemblée pour l’Aveyron. 

Il est volontairement contraint dans un souci de synthèse et de priorisation des 

informations. 

 

Merci de votre collaboration. 

 

1 / Qui êtes-vous ? 
Quelles sont vos composantes, quels sont vos financements, quel est votre rôle ? 

Nous avons en gestion, l’eau et l’assainissement. Ceux sont nos employés 

municipaux (3) qui interviennent. Les élus ont la gestion administrative des 

différents relevés effectués par les agents. 

Nous avons deux budgets annexes à la commune. Un pour l’eau et un pour 

l’assainissement. Pour des montants approchant les 100 000 €. Nous avons 

prés de 500 abonnés pour l’eau et 400 pour l’assainissement.  

Notre rôle c’est de gérer depuis le puit jusqu’au robinet et en retour 

jusqu’au rejet dans la riviére après traitement. 
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2/ Votre activité  

Quelles sont vos domaines de compétences et d’intervention ? 

Nous formons nos agents tant dans les différents relevés que dans les méthodes 

d’intervention sur les fuites. 

Nous avons en gestion des differents lieu de prélévements. Puits pour la commune 

que nous avons fait étudié et qui peut donner jusqu’à 2000 m3 par jour pour une 

consomation d’environ 500 m3. Deux sources pour deux hameaux.  

Nous relevons deux fois par semaine, les niveaux et le fonctionnement des différents 

points. Pompage, chateaux pour l’eau et entretien de la station et du poste de 

relevage. 

3/ Les enjeux  
Quels sont pour vous les principaux enjeux auxquels nous devrons faire face dans les 5-10 ans à 

venir au sujet de l’eau ? 

La baisse du niveau des sources. Nous mettons en relation tous nos points de 

captage. Nous avons supprimé une source en reliant au puit de raspaillac. 4 km de 

tuyau. 

 Rénovation de hameau suite à CVM. 

Qualité de l’eau. La loi NOTRE avec le transfert de l’eau et assainissement vers 

l’interco avec laquelle nous ne sommes pas d’accord. 

Le suivi de la ressources. 

 



 

121 

 

Agence de l’eau Adour Garonne 
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Département de l’Aveyron 
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EPAGE du Bassin du Viaur 
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Syndicat Mixte du Bassin Versant Aveyron amont 
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Syndicat mixte Célé – Lot médian  
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Syndicat mixte Lot Dourdou 
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Syndicat Mixte des eaux Lévézou-Ségala 
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SMAEP de Montbazens – Rignac 
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Office Français de la Biodiversité 
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Chambre d’Agriculture de l’Aveyron 
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EDF 
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Fédération de pêche de l’Aveyron 

 

Quelques informations sur les stockages EDF. 

 

Chaine Truyère/Lot :  

 

 

 

 

En Aveyron :       

• La Truyère          Sarrans : 296 Millions de m3, Couesque : 56 + Montézic : 30 (l’eau 

descend de Montézic à Couesque puis est ramenée à Montézic par pompage) 

• La Selve               Maury : 34  

• Lot                         Castelnau : 41 et Golinhac : 5 

Il existe plusieurs prises d’eau sur des ruisseaux (Salazat , Goul…) 

 

Chaine Tarn/Agout 
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Avec les barrages du Lévézou .. 

• Viaur : Pont-de-Salars : 20 Millions de m3 puis Bage 4 (mise à niveau des 2 barrages 

par ouverture d’une conduite souterraine) puis pompage vers Pareloup 296 Millions 

de m3  et enfin Villefranche -de-Panat : 11 

           Entre temps plusieurs prises d’eau sur le Céor, le Vioulou, Alrance… 

• Tarn :  Pinet : 10 , Jourdanie : 5, La Croux : 5 et Truel : 3.   (plus à la sortie du 

département Thuriès : 6 

 

Gros transfert des eaux du Lévézou vers le bassin du Tarn au niveau de l’usine du 

Pouget. 
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Aveyron Attractivité Tourisme 
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Interventions des membres de l’Assemblée pour l’Aveyron lors de la 

présentation du rapport en séance plénière du vendredi 30 septembre 

2022 

 

Jean-Marc CALVET : Pourquoi privilégier la création de grandes réserves d’eau alors qu’elles 

sont plus difficilement acceptables par les citoyens ? 

 

Yves BIOULAC : les discussions reprennent sur SIVENS, les temps ont changé, le niveau 

d’acceptation aussi. Sur les petites structures agricoles, les avis étaient partagés au sein du 

groupe. S’il y a des petites structures de stockage de l’eau il faudrait regarder la technologie 

utilisée et l’usage qui est véritablement fait de cette eau. Un des griefs faits à ces petites 

retenues c’est que le pourcentage de celles qui sont véritablement utilisées pour un usage 

agricole (irrigation) est faible. Il y a un dialogue à installer avec la profession agricole. 

 

Dominique COSTES : plus on créera de retenues plus on aura la capacité de retenir l’eau qui 

tombe du ciel. Il vaut mieux se poser la question de son utilisation quand les retenues sont 

faites. 

 

Yves BIOULAC : ce qui est consensuel dans le groupe c’est que plus on retient de l’eau 

mieux c’est. C’est la manière de la stocker qui pose question. 

 

Bruno LADSOUS : le stockage de l’eau par les agriculteurs fait l’objet d’un contrat. Il s’agit 

de s’assurer que le contrat est tenu, que la destination de l’eau prévue initialement est bien 

celle qui est faite. 

 

Dominique COSTES : je préfère me poser la question de la qualité du contrat une fois que 

l’eau est là. 

 

Elian ZULLO : mais elle est déjà là sur une partie du territoire, et elle n’est pas utilisée 

aujourd’hui 

 

Yves BIOULAC : ça pourrait être concomitant. On pourrait en même temps discuter de quel 

est l’usage de l’eau qui est déjà dans les retenues et s’interroger sur quelles retenues faire 

demain. Les deux ne s’excluent pas. Nous comprenons que cela fasse débat au niveau 

agricole. 
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Jean-Marc CALVET : il ne faudrait pas remettre en cause systématiquement les 

microcentrales hydoélectriques qui ont une certaine utilité sur le département. Il faudrait 

relativiser les choses. 

 

Elian ZULLO : nous avons montré que certaines centrales ne stockent plus de l’eau mais du 

sable. Pour le barrage sur le goul par exemple un barrage de 17 m d’eau nous avons 16m de 

sable ou de sédiment. Quand on est une la micro et pico centrale l’intérêt et mineur 

contrairement à la production d’hydroélectricité à grande échelle. 

 

Jean-Marc CALVET : Problème de turbidité quand il y a des gros lâchages d’eau. 

 

Elian ZULLO : Manque d’un inventaire des problèmes d’eau potable lors des périodes de 

sécheresses, nous avons besoin d’un diagnostic complet des difficultés rencontrées et une 

remontée des données à l’échelle du département. 

 

Yves BIOULAC : demande une interconnexion des réseaux et des hommes. Besoin 

d’optimiser les structures. 

 

Monsieur Jean-Marc CALVET : Expérimentation au sein du Syndicat de Montbazens-Rignac. 

Associer assainissement et fourniture de l’eau pour une gestion complète du petit cycle de 

l’eau. En 2024 sur les communes de Montbazens et Rignac. 

 

Michel SOULIE : possibilité d’arriver à moyen terme à un syndicat départemental d’eau 

potable comme ça a été le cas sur l’électricité. Possibilité d’intervenir plus facilement sur les 

réseaux qui présente la plus faible efficacité à l’aide d’un budget global. La volonté des deux 

grands syndicats n’y est pas pour l’instant. 

 

Monsieur Jean-Marc CALVET : cette mutualisation est déjà l’œuvre dans les deux grands 

syndicats, il y a un travail en commun qui est fait, il ne faut pas précipiter les choses 

 

Yves BIOULAC : il y a une stratégie de croissance de chacun mais pas d’union. 

 

Jean-Claude LUCHE : s’il n’y avait pas eu cette mutualisation sur l’électricité, une solidarité 

départementale, il y a des hameaux où il n’y aurait pas d’électricité 

 

Elian ZULLO : Trois mois de l’année, Rodez a des difficultés sur l’eau potable. Au niveau 

départemental la politique de l’eau est morcelée, nous avons certainement besoin d’union 

aujourd’hui.  
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Les restrictions totales d’utilisation cet été en Aveyron ont été prises du fait de difficultés 

connus sur certains secteurs. La différence d’utilisation de l’eau entre territoires est 

difficilement comprise par les citoyens. Il y a un déficit de communication important. Il faut 

y travailler. 

 

Bruno LADSOUS : la solidarité avec les territoires voisins en aval doit avoir un prix, 

équitable et négocié, qui nous permettra d’avoir les moyens de nous organiser. 

 

Elian ZULLO : Les agriculteurs ont fait l’effort en Aveyron de faire des tours d’eau. Ce travail 

n’est pas reconnu par nos concitoyens, ce n’est pas compris. Il y a de la pédagogie à faire. 

Quand on a l’occasion d’expliquer les différences d’autorisation de l’usage de l’eau, ça se 

passe plutôt bien 

 

Yves BIOULAC : Le raisonnement qui consiste à dire « il faut arrêter d’arroser » ne tient pas, 

la question devrait davantage être de comment on se structure pour arriver à vivre avec la 

sécheresse. Ce n’est guère possible de « faire sans eau » 

 

Elian ZULLO : il y a des choses qu’il faut remettre en place. Par exemple, drainer c’est 

accélérer le rythme de l’eau et la sécheresse. Ce qui a été fait à une époque où on pensait 

que l’eau c(‘était mieux de l’évacuer que de la garder, il faut revenir en arrière. C’est un 

message à porter politiquement : « plus on garder l’eau longtemps sur nos terres, plus on la 

retrouvera au moment où on en a besoin ». Ce ne sont pas que les retenues qui 

permettront ça. 

 

Guy COMBRET : 

Comment imaginer la gestion du conflit d’usage : lâchage d’eau vs production d’électricité ? 

Sur le prix de l’eau potable : y a-t-il corrélation entre les syndicats pratiquant un prix de 

l’eau bas et les difficultés rencontrées cet été ? 

La gestion de la forêt est très parcellisée en Aveyron 

Il n’y a pas une grande quantité de sites potentiels pour les grandes retenues d’eau en 

Aveyron 

 

Jean-Claude LUCHE :  

Le Département compense financièrement le manque à gagner d’EDF sur le Lac de 

Pareloup pour le maintien d’un certain niveau d’eau. 

 

Bruno LADSOUS : l’intérêt d’une structure départementale c’est de créer un lieu et un 

moment de dialogue et de négociation éventuellement 
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Jacques DOUZIECH : l’entretien des barrages devrait être davantage pris en compte. Est-il 

possible de faire un diagnostic des eaux souterraines en Aveyron ? 

 

Yves BIOULAC : C’est l’une des propositions que le groupe a faites dans le rapport 
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